
        
            
                
            
        

    
[image: image]


Couverture : un chat au plafond

ISBN : 978-2-213-68778-0

© Librairie Arthème Fayard, 2015.


Introduction

Ce 26 janvier 2014, lorsque les foules s’ébranlent à travers les rues de Paris à l’instigation d’une myriade d’associations et de groupes plus ou moins farfelus, rien ne laisse prévoir le séisme qui soudain va se produire. Depuis plus d’un an déjà que se déroulent d’imposantes manifestations animées par des associations catholiques, l’observateur est un peu blasé, il n’attend rien de neuf de cette agitation. Comme à l’accoutumée, les cris fusent contre le mariage pour tous et la procréation médicalement assistée, on chante les mérites de la famille, de l’enfant entre « son papa et sa maman », on réclame des subventions. Tout à coup pourtant, de manière inattendue dans ce contexte bon enfant, ce sont des hurlements qui s’élèvent : ici ou là, on reprend en chœur ces « Juif ! Juif ! la France n’est pas ta France », « La France aux Français », « CRIF, la France n’est pas ta France », « Mort aux sionistes ! », le tout agrémenté de « quenelles » joyeusement provocatrices. À visage découvert ou masqué, des militants des droites extrêmes, des jeunes des banlieues mais aussi de simples quidams lancent en chœur, avec hargne et colère, ces cris inattendus qui évoquent les guerres franco-françaises d’autrefois durant lesquelles les Juifs symbolisaient cette République honnie par les droites extrêmes. Subitement, ceux-ci se voient à nouveau emportés par des conflits qui leur sont étrangers, nés de profondes réformes culturelles mises en œuvre par le président François Hollande et sa majorité socialiste qui entendent réaliser une promesse de la campagne présidentielle, celle d’instaurer le mariage pour tous. Un peu comme autrefois, sous la Troisième République, lors du vote des lois laïques qui remettaient elles aussi en question la prégnance de la culture catholique au sein de l’espace public en instaurant une forte séparation entre l’Église et l’État, les Juifs, seuls cette fois, sans leurs alliés protestants désormais solidement intégrés à la nation, se voient voués aux gémonies, accusés de pervertir le corps social en légitimant la dissolution des mœurs.

Hier, on s’en prenait à Simone Veil, dénoncée comme juive, à la loi sur l’interruption volontaire de grossesse qu’elle fit voter, en lui reprochant de provoquer de profondes ruptures dans une culture catholique qui structure encore largement, en dépit du recul de la pratique religieuse, l’univers mental de la société française. Hier encore, c’était Robert Badinter qui était l’objet des plus horribles caricatures antisémites lorsqu’en tant que ministre de la Justice, il parvint à faire voter la loi sur l’abolition de la peine capitale qui changea elle aussi profondément les mœurs. De nos jours, les réformes du code de la famille, les transformations de la symbolique du mariage, les projets d’enseignement de la théorie du genre à l’école primaire sous l’impulsion de Vincent Peillon qui ne cache pas son identité juive provoquent un nouveau séisme, d’une ampleur plus forte que précédemment.

On ne peut oublier ces hurlements accueillis dans l’indifférence générale, presque sans arrestation ni contre-manifestation. À peine si les grands journaux signalent, comme gênés, ces cris qui glacent tous ceux qui contemplent les films diffusés sur Youtube, preuve indéniable que le cauchemar est à nouveau là, dans les rues de la capitale, porté par ces militants, aux uniformes, aux signes distinctifs et aux oriflammes reconnaissables entre tous, qui défilent sans crainte. Le silence s’instaure. Durant plusieurs jours, la grande presse est presque muette1, les mass médias se taisent tout comme, sur le moment, les autorités étatiques qui semblent comme absentes.

C’est que « Jour de colère » survient dans un contexte de recul d’un État devenu de moins en moins capable d’assurer l’ordre public républicain, de protéger efficacement la dignité de tous ses citoyens, d’affronter les mobilisations xénophobes. Sans revenir au libéralisme des années Giscard ou encore aux dénationalisations de l’époque Mitterrand, les années de la présidence de Nicolas Sarkozy ont tout fait pour affaiblir davantage encore les institutions étatiques ainsi que leur dignité par l’exhibition d’une richesse ostentatoire, la corruption ou encore les discours injurieux indignes des représentants les plus élevés de l’État. Les malversations qui délégitiment l’État ont trouvé leur apogée symbolique dans la mise en examen pour « trafic d’influence », « recel de violation du secret d’instruction » et corruption de Nicolas Sarkozy après une garde à vue de quinze heures dans les locaux de la police, une première dans l’histoire de la Cinquième République2. L’élite politique, issue largement du secteur privé, du monde des affaires et non de la haute fonction publique, accentue alors la désacralisation de l’État, son autonomisation mais aussi sa perte d’emprise sur la société : pour la première fois depuis longtemps, aucun énarque n’occupe plus les grands ministères régaliens3. Du coup, l’État vacille : ses attributs propres ainsi que son domaine d’action se trouvent remis en question d’autant que la privatisation du public s’est accrue durant les précédentes présidences, que de nouveaux modes de gestion ont contribué, depuis plusieurs années, à l’effacement des frontières entre sphère privée et sphère publique. On vante, au contraire, les vertus du marché : comme autrefois, durant certaines années socialistes, on « dégraisse » à qui mieux mieux le mammouth, on liquide les services publics et certaines formes de protection sociale. On assiste donc à une remise en question de l’État fort dont le gaullisme était l’ultime expression, à un changement de paradigme, au démantèlement d’un État qui se veut « modeste », « en miettes », dont on annonce la « cannibalisation », l’ « éclipse », la « chute », la « privatisation ». De toutes parts, on affirme que l’État deviendrait carrément « virtuel ». Une vaste réforme de l’administration, la Révision générale des politiques publiques, lancée rapidement, dès juin 2007, en liaison avec des grands cabinets de conseil en stratégie et en management du secteur privé, est mise en place pour réduire les coûts, augmenter l’efficacité de l’administration, sa productivité par de profondes réorganisations des structures de l’État. Elle implique une réorganisation territoriale, une réduction des effectifs par le non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite et l’adoption des méthodes de gestion propres au secteur privé ; de manière symbolique, pour la première fois, le portefeuille de la fonction publique se trouve intégré au ministère des Finances4.

Sarko « l’Américain » s’est employé à libéraliser la société, à l’éloigner du modèle gaulliste préservé jusqu’à la présidence Chirac. Parvenu au pouvoir, mettant en question la primauté de l’État, il hésite entre un souci d’affirmer la culture catholique de la nation, la volonté de l’ouvrir au libéralisme à l’anglo-saxonne et la tentation de l’ancrer dans un soubassement de type « ethnique », autant de perspectives qui tournent le dos à la synthèse républicaine fondée sur un espace public universaliste ouvert à tous les citoyens. Du coup, la question des immigrés, celle des sans-papiers, mais aussi celle du mode d’accès à la citoyenneté à travers le droit du sol reviennent sans cesse dans les discussions, autant de facteurs qui tendent à généraliser les préjugés ainsi que les formes multiples de stigmatisation qui fragilisent l’espace public et remettent en question les processus d’intégration nationale5.

Pour rendre cette période encore plus complexe et illisible, de manière presque contradictoire, on instaure également un multiculturalisme à la française qui demeure timide mais qui brouille davantage encore l’image de la nation. Pour la première fois, un système de quotas voit le jour au sein de l’élite de l’État afin d’instaurer une égalité de fait hommes/femmes6 ; on cherche également à faciliter la promotion de dirigeants issus, selon l’expression consacrée, des minorités, à savoir, celles surtout issues de l’immigration originaire d’Afrique du Nord7. Sciences Po finit de mettre en œuvre sa réforme en instaurant une voie d’accès réservée aux meilleurs élèves issus majoritairement des quartiers difficiles de la banlieue parisienne, manière de masquer, sous son aspect territorial, la réalité d’un recrutement « ethnique » spécifique, d’une affirmative action à la française8 qui s’est aussi révélée par la soudaine recherche d’un « préfet musulman ». À l’inverse, pour limiter la force de ce multiculturalisme, on se lance dans une politique d’interdiction de la burqa contre laquelle la représentation nationale vote, presque à l’unanimité, une loi interdisant son port même dans les rues et les marchés, en radicalisant outre mesure une laïcité qui n’en demande pas tant9. Enfin, dans ce contexte, la question de la consommation de la viande halal ou casher dans les écoles enflamme elle aussi les esprits : elle donne corps à une vision de la société française hautement communautarisée au sein de laquelle le respect de pratiques alimentaires considéré comme un privilège indu provoque l’incompréhension tant du camp laïque pur et dur que, et surtout, d’une population demeurée de culture chrétienne qui récuse toute légitimation d’une différence cultuelle10. Sa frange extrême la plus politisée s’engage dans une théâtralisation violente mettant en scène les clichés les plus éculés de la francité. Dès lors, la nation se trouve bousculée de toutes parts, et ses grands principes, ébranlés, tandis que son insertion au sein de la société globale fait de plus en plus problème et soulève une inquiétude croissante. La méfiance entre « communautés imaginées » rivales ne peut que s’en ressentir11.

La campagne présidentielle de 2012 charrie elle aussi son lot de populisme, de vocabulaire réducteur, excessif, qui mine la confiance. François Hollande se veut quant à lui loin de ce cirque, de ces gesticulations, de ces effets de com, un président « normal », il revêt les habits d’un Henri Queuille, l’homme politique si modéré qu’il admire tant et dont il conserve soigneusement un buste dans son bureau de la mairie de Tulle. Loin de la grandeur gaulliste d’un État magnifié, à l’opposé aussi d’un certain relâchement du langage d’un Nicolas Sarkozy mais à l’encontre des attitudes des tribuns de tous bords lançant sans relâche leurs divers opprobres, il mène une campagne délibérément sans éclat, tablant sur le fait que les Français, désemparés par la crise économique, le chômage, la croissance de la pauvreté, la fin de la protection étatique ou le déclin des repères idéologiques et désormais sans illusions, souhaitent seulement le succès de la compétence, de la « normalité ». Le corps électoral rejette le côté « bling bling » des années Sarkozy et investit un président qui s’efforce d’effacer de sa personne toute aspérité, se cache derrière une certaine bonhomie, se présente tel un notaire de province inspirant forcément la confiance à ses concitoyens, un notable à l’ancienne ancré dans le local, soucieux seulement de la vie quotidienne, loin de l’ENA dont il a été l’élève, de l’État dont il est pourtant le chef. Son élection illustre le recul de l’État fort, « la fin du Président12 » : elle laisse potentiellement place à des conflits internes à la société qui se donneraient libre cours.

Que, dans ce contexte, les immenses mobilisations d’une France catholique puissent à nouveau s’imposer au premier plan et, qu’à l’occasion de certaines d’entre elles, à l’insu de leurs initiateurs, ces hurlements antisémites résonnent soudain dans les rues de Paris, un peu comme aux temps d’Édouard Drumont, à la fin du xixe siècle, lorsque les manifestants antisémites dénonçaient les profondes réformes culturelles portant atteinte à la culture chrétienne dont ils rendaient les ministres juifs responsables, preuve en est qu’un tournant semble être pris sous nos yeux. C’est que la société française se transforme, elle quitte lentement l’ombre protectrice de l’État républicain laïque solidement institutionnalisé durant ces années cruciales de la Troisième République, d’un État imposant alors une sécularisation de l’espace public si radicale qu’elle semblait incarner pour certains la toute-puissance de la « République juive », suscitant à son encontre un puissant antisémitisme politique. De nos jours, au contraire, ces profondes réformes culturelles qui heurtent de plein fouet le code culturel catholique se déroulent à un moment de recul de l’État : le nouveau moment antisémite qui semble en résulter revêt donc des traits différents. Les Juifs, en tant que groupement abusivement réifié, sont moins accusés, comme autrefois, de dominer la « République juive », ils constitueraient une « communauté » privilégiée, fermée, agissant non à travers l’État mais grâce à ses institutions maléfiques au nom d’un État lointain, Israël. Dès lors, au sein de l’Hexagone, par manque d’État, on assisterait à une régression de l’antisémitisme proprement politique qui caractérisait le premier moment antisémite, celui de l’affaire Dreyfus13. D’un antisémitisme proprement politique résultant d’une réaction à la force de l’État, on passerait à un antisémitisme plus social et culturel, issu de l’affrontement de communautés imaginées largement artificielles14.

Les Parelles, août 2014.
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Chapitre 1
Fin des idéologies

La posture du président François Hollande, loin de la figure révérée de l’État fort, peut faire sens à une époque où la France entre à son tour dans l’ère de la « fin des idéologies » où les États-Unis l’avait précédée, où un profond consensus semble régir l’ordre social, où la politique paraît perdre de son aura pour s’incarner seulement dans des systèmes politiques autorégulés dépourvus de toute dimension idéologique. La société française semble un moment se reconnaître en ce président tranquille, modeste, capable de lui éviter les drames de l’État fort ou les excès d’un libéralisme économique débridé. Pourtant, à l’automne 2013, une enquête menée par France Télévisions auprès de personnes âgées de 18 à 32 ans et à laquelle 210 000 jeunes ont répondu, témoigne de leur grand désarroi, de leur crainte pour leur avenir, de leur pessimisme, de leur forte défiance à l’égard du personnel politique à tel point qu’ « à l’image de ce qui se passe dans l’ensemble de la société, une grosse minorité campe sur des positions autoritaires et xénophobes. Une véritable bombe à retardement. Ce sont les jeunes invisibles, dans des vies d’impasse, perdants de la mondialisation. Beaucoup de ruraux et de périurbains, en difficulté, déclassés. Ils sont souvent tentés par le Front national1 ». Le recul de l’État tout comme la remise en cause des grands systèmes idéologiques assurant la socialisation politique ne sont donc pas sans conséquences.

Au tournant de l’année 2014, le Baromètre de la confiance politique publié par le CEVIPOF, le centre de recherches de Sciences Po, avance que 67 % des Français ne ressentent que « dégoût » ou « mépris » à l’égard de la politique, 1 % exprimant soit de l’« enthousiasme » à son égard soit encore du « respect ». Du coup, 73 % des Français déclarent que les notions de gauche et de droite ne veulent plus rien dire : ils récusent fortement la légitimité de tous leurs gouvernants. Désabusés, moroses et défiants, ils ne font confiance qu’à leurs propres familles (92 %), affirment qu’il y a trop d’immigrés en France (67 %) et seuls 66 % d’entre eux font confiance à « des gens qui ont une opinion religieuse différente2 ». Un peu plus tard, à la mi-janvier 2014, l’Institut Ipsos publie un sondage dont les résultats augurent mal d’une résolution politique de cette crise culturelle aux dimensions multiples. On ne voit pas comment venir à bout des « fractures françaises » tant le pouvoir politique se trouve déconsidéré. Selon ce sondage commandé par Le Monde, La Fondation Jean-Jaurès et le CEVIPOF, 92 % des Français n’ont pas confiance dans les partis politiques, 77 % d’entre eux se défient des députés et 72 % de l’Assemblée nationale : du coup, 88 % des Français considèrent que « les hommes et les femmes politiques ne se préoccupent pas de ce que pensent les gens comme nous », 65 % d’entre eux n’hésitant pas à dénoncer leur corruption. Tandis que la cote de confiance du Président s’effondre elle aussi chaque jour davantage, ce sont les institutions de la République qui se trouvent contestées, et les PME mais aussi et surtout l’Armée et la police qui emportent seules la confiance d’une grande majorité de la population (respectivement 79 % et 73 %). Ce désarroi politique, cette défiance à l’égard des acteurs politiques supposés corrompus et sourds aux demandes des citoyens, en leur capacité à conduire la nation, à bâtir un avenir commun, s’inscrit dans un pessimisme généralisé qui renforce le repli culturel : il incite 78 % des Français à s’inspirer, dans la conduite de leur vie, des valeurs du passé. De surcroît, dans ce contexte de forte déprime et de désillusion politique où 85 % d’entre eux estiment que la France connaît un déclin, 84 % souhaitant l’avènement d’un chef capable de « remettre de l’ordre » dans une société où la confiance dans leurs concitoyens a disparu. À leurs yeux, la mondialisation menace la cohésion nationale que seul l’attachement aux valeurs religieuses communes paraît pouvoir préserver. Elle s’exprime aussi par l’ouverture des frontières à l’immigration considérée comme excessive à tel point que 62 % des Français pensent qu’« aujourd’hui on ne se sent plus chez soi comme avant ». Dès lors, la conclusion s’impose qui renforce l’étude de la Commission nationale consultative des droits de l’homme : si 91 % des Français estiment que la religion catholique est compatible avec les valeurs de la société française (52 % tout à fait compatible, 39 % plutôt compatible), 76 % répondent dans le même sens en ce qui concerne la religion juive (25 % tout à fait compatible, 51 % plutôt compatible) mais seulement 37 % apportent la même réponse à propos de la religion musulmane (12 % tout à fait compatible, 32 % plutôt compatible) tandis que 74 % d’entre eux redoutent qu’ « elle cherche à imposer son mode de fonctionnement aux autres3 ». Dès lors, cette fin du politique, cette remise en question des clivages politiques traditionnels, se traduit par un retour à des communautés imaginées protectrices, à des ressourcements religieux ou mêmes considérés, selon un vocabulaire en pleine résurgence, comme « ethniques », lourds de possibles affrontements.

Dans ce contexte fragile, à la demande de la Commission nationale consultative des droits de l’homme, l’Institut CSA se livre à une enquête qualitative afin d’évaluer la prégnance des comportements racistes et antisémites qui pourraient alimenter ces réactions collectives. À la suite de trente entretiens semi-directifs d’une heure et demie chacun, l’islam paraît susciter de fortes crispations : on lui reproche sa propension à la communautarisation, des pratiques religieuses qui menacent la laïcité, des habitudes alimentaires inacceptables au sein de l’espace public. Au cours de ces entretiens, l’antisémitisme provoque, au contraire, une condamnation sans équivoque, une forte réprobation morale, presque une incompréhension. Il se trouve rapporté surtout à la Seconde Guerre mondiale et est perçu « comme résiduel et émanant de groupes marginaux4 ». Certes des clichés demeurent tels que, « ils aiment l’argent » ou encore, « c’est une mafia », autant de clichés « très persistants et très partagés » : mais, selon la Commission, ils sont formulés sans « agressivité » à de rares exceptions près tels ceux de militants du Front national mais aussi de certains musulmans pratiquants dont « le discours oscille entre antisionisme et antisémitisme […] et qui prennent volontiers la défense de Dieudonné5 ». Dans ce sens, la Commission peut conclure sur le constat rassurant que « l’antisémitisme est donc ultraminoritaire dans notre échantillon6 », les actes antisémites étant, en 2013, en net recul par rapport à 2012, lorsque les meurtres commis à Toulouse par Mohamed Merah ont suscité une quasi-explosion de violence antisémite.

La Commission nuance pourtant en même temps ces constats en rappelant que 3 % seulement des plaintes pour actes racistes sont enregistrées, d’où leur formidable sous-estimation. Dans le même sens, à partir, cette fois, d’un indice qui agrège 65 séries de questions, les chercheurs constatent, tout au long de l’année 2013, un recul « particulièrement inquiétant » de la tolérance à l’égard des minorités qui révèle une xénophobie croissante. Cette analyse s’éloigne donc des conclusions lénifiantes de la Commission pour souligner que « tous les électeurs, indépendamment de leur diplôme, évoluent dans le même sens depuis 2009, la tolérance des diplômés du supérieur a reculé de 16 points et celle des moins diplômés de 15 points. On a affaire à des “publics parallèles” ». Même les électeurs de gauche se trouvent concernés : aux yeux de ces chercheurs, « la situation de 2013 est particulièrement préoccupante. Même dans le camp idéologique où les valeurs d’ouverture sont les plus fortes, où pour beaucoup elles font partie intégrante de leur identité politique, les digues sont en train de se fissurer7 ». Ce que confirme à sa manière une enquête de l’Université de Tel Aviv qui avance que c’est en France que ce sont produites, durant cette année 2013, le nombre le plus élevé d’attaques antisémites8. On peut ajouter qu’en 2012 et jusqu’au début de 2013, au détour du hashtag #unbonjuif, terme devenu le troisième sujet le plus populaire sur Twitter, l’antisémitisme se donne libre cours sur la toile où les appels au meurtre se succèdent sans répit : « Un bon juif est un juif mort », « Un bon juif est un tas de cendre », « Un bon juif a un goût de cramé », « Un bon juif doit être cuit à point », « Un bon juif est un juif dont on parle au passé », « Un bon juif sait comment avoir le numéro d’une juive, il lui relève la manche », « Un bon juif torture six petits Palestiniens tous les jours », le tout accompagné de clichés de chambres à gaz, de corps décharnés. L’anonymat facilite une explosion de messages de haine sur un réseau social auquel 7 millions de Français sont abonnés9.

Cette année 2013 qui connaît tant de mobilisations destinées à défendre un ordre culturel chrétien fait donc aussi figure de moment crucial de montée de l’intolérance envers les minorités qui ne partagent pas ses valeurs. La tolérance progresse de manière générale en ce qui concerne, par exemple, le divorce ou encore l’adultère mais l’intolérance à l’égard de l’homosexualité demeure importante et se trouve fortement corrélée avec la croyance religieuse : « les catholiques ont ainsi deux fois plus de chances d’être contre l’adoption homoparentale que les individus sans religion10 ». Dans la population catholique, l’intolérance augmente avec le taux de pratique « atteignant ses niveaux les plus élevés chez les fidèles les plus intégrés à la communauté catholique », où la proportion de ceux qui s’assument comme racistes représente plus d’un tiers de l’échantillon et est en hausse régulière depuis 2009 : « l’item qui dénote le degré le plus élevé d’ethnocentrisme concerne le refus absolu d’accorder aux Français musulmans la qualité de Français à part entière, suivi de très près par le refus de l’accorder aux Français juifs11 ». En 2013, ce sont donc les Français musulmans ou les musulmans qui vivent en France qui connaissent le taux le plus élevé de rejet xénophobe car « dans le contexte français le rapport à l’islam reste lié au rapport aux descendants de l’immigration maghrébine post-coloniale […] on assiste ainsi à une ethnicisation du groupe “musulman”12 ». Les Juifs sont, au contraire, massivement considérés comme des Français comme les autres et l’opinion publique condamne sévèrement toute attitude antisémite. Il n’empêche que nombre de préjugés ont toujours la vie dure. Soixante pour cent des personnes interrogées considèrent qu’ils ont « un rapport particulier avec l’argent », 33 % des Français estiment que « les Juifs ont trop de pouvoir en France » et plus de la moitié de l’échantillon considère que, « pour les Juifs français, Israël compte plus que la France », les préjugés antisémites étant plus vivaces chez les personnes qui n’aiment pas Israël et qui se situent davantage à droite ou encore, à l’extrême droite, qu’à gauche : dans ce sens, comme le concluent les auteurs de cette recherche, « le “vieil” antisémitisme a de beaux restes13 ».
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Chapitre 2
La mobilisation catholique

Dans ce contexte de déclin du politique et de montée des intolérances et des préjugés, la société française semble connaître, de 2012 aux premiers mois de 2014, un véritable tournant. Tel un nouveau « père la rigueur », le président Hollande, sitôt élu, se lance dans une politique de forte augmentation des impôts, de diminution des charges de l’État, d’austérité dans le but de réduire la dette extérieure et de satisfaire aux critères de Bruxelles. Une valse interminable d’impôts nouveaux, de réduction des avantages, en particulier familiaux, les plus symboliques d’une atteinte à l’ordre traditionnel, touche de plein fouet une large partie de la population française. Afin de respecter une promesse formulée lors de la campagne présidentielle, François Hollande initie au même moment un processus devant mener à la légalisation du mariage entre personnes du même sexe. C’est le début d’une guérilla incessante qui se transforme peu à peu, durant ces deux années charnières, en un affrontement sans cesse plus radical. Une véritable guerre culturelle se trouve déclenchée, analogue à celles qui ponctuent l’histoire de la Troisième République et qui ignorent largement la question sociale dans son ensemble, l’accroissement des inégalités et la concentration de la richesse, le déclassement et le chômage. La mobilisation paraît changer de camp, passer de gauche à droite : avec le déclin des partis mais aussi des syndicats, dans cette atmosphère de fin des idéologies, c’est aussi un adieu (provisoire ?) à la lutte des classes, aux grèves ouvrières, à la contestation sociale frappée de plein fouet par la crise économique. Un peu comme aux États-Unis, la société française se trouve concernée à son tour par la « fin du politique » et, en réaction au relativisme et au multiculturalisme pourtant encore embryonnaires, c’est une réaction conformiste et conservatrice qui se met en place exprimant un retour au religieux fondamentaliste refusant de toutes ses forces le libéralisme culturel, l’interruption volontaire de grossesse et la transformation des mœurs. Si « les fondements de la “politique de classe” persistent, les ouvriers et les employés n’étant pas moins en demande d’État et de redistribution qu’hier alors qu’ils votent moins à gauche », il n’en reste pas moins que, dorénavant, « les électeurs se divisent selon leur intégration au catholicisme […] désormais les valeurs culturelles pèsent sur le choix gauche/droite en concurrence avec les préférences socio-économiques1 » : l’apparition d’un « ouvriéro-lepénisme », résultant peu ou prou de ce clivage culturel, justifie invariablement le slogan « Français d’abord !2 ».

Les guerres franco-françaises d’antan à la teneur culturelle et quasi ethnique retrouvent d’un coup comme un air de jeunesse. Depuis les années 1990, entre la célébration de Clovis mise en œuvre avec faste par le Front national comme par la mouvance nationaliste et catholico-centrique, de L’Action française à Présent ou encore Rivarol 3 jusqu’au refus du traité de Maastricht auquel s’oppose aussi cette tradition extrémiste, « c’est principalement en France que la défense de l’Europe chrétienne est la mieux organisée. La résurgence de revendications identitaires de nature religieuse est à ce moment précis plus fort dans l’espace national4 ». À partir de 2002, le débat concernant l’inscription des « racines chrétiennes » dans le préambule du projet de traité constitutionnel européen suscite à nouveau, durant plusieurs années, une profonde mobilisation du monde catholique, d’autant plus que le pape lui-même intervient solennellement, à plusieurs reprises, dans ce sens. Nombre d’intellectuels français s’engagent dans une intense polémique avec les tenants d’une Europe universaliste et rationaliste à la Jürgen Habermas. Dans le même sens, la Convention des chrétiens pour l’Europe déclare que « la réalité chrétienne est la racine et la base de la civilisation européenne, une réalité communautaire, politique, vivante et agissante qui doit être assumée comme telle par le futur Traité constitutionnel européen5 ». Chantal Delsol, dont la pensée exerce une influence considérable sur ce débat, s’élève contre « le vide » résultant du seul projet universaliste de l’Europe6. Dans le même sens, ne mâchant pas ses mots, Philippe Nemo écrit :

« Nier les racines chrétiennes de l’Europe, ce n’est pas seulement commettre une erreur historique massive. C’est commettre un crime politique d’une nature singulière mais qui a au moins un précédent dans l’histoire récente. Je pose en thèse que la négation des racines chrétiennes de l’Europe a quelque chose d’analogue à ce qu’on appelle le révisionnisme ou le négationnisme, c’est-à-dire la négation de la réalité de la Shoah. Ce qu’il y a de commun, c’est que ces manipulations de l’Histoire reviennent à jeter un doute sur l’identité d’une communauté, à nier son âme et à compromettre son avenir. La négation des racines chrétiennes de l’Europe revient à imposer de force à l’ensemble des Européens une autre identité […] fondée seulement sur les “droits de l’Homme”, la “démocratie”, etc.7 »



À l’initiative de la Fondation de service politique qui représente « le pôle ascendant du catholicisme militant8 », même si de nombreux catholiques français demeurent fidèles à la laïcité et se montrent hostiles à une Europe chrétienne, une pétition intitulée « Dieu et l’Europe » se trouve signée par des centaines de milliers de personnes. Cette fondation se lance dans une campagne d’agitation qui s’inspire des mouvements catholiques conservateurs américains. Elle trouve un appui considérable auprès de nombreux prélats condamnant vigoureusement l’interruption de grossesse. Contre « les pathologies de la Raison », « l’État sans frein » et « les hussards de la République de Jules Ferry qui ont fini par convertir les Français à leur manière de voir », on copie l’exemple américain où chaque paroisse s’organise dans ce cadre pour mettre en pratique les prises de position de l’épiscopat qui, à la différence des prélats français qui se gardent de participer aux protestations en faveur de l’Europe chrétienne, engage « une véritable bataille culturelle pour le respect de la vie » auprès du personnel politique ou de la Cour suprême. Dès lors, la mobilisation catholique française doit elle aussi viser large et s’intégrer au paysage politique démocratique pour obtenir le retrait de la loi Neuwirth de 1967 de libéralisation de la pilule, combattre les projets de mariage homosexuel et refuser déjà les théories du genre9. Les réseaux de Front national, à l’initiative, en particulier, de Bruno Gollnisch, participent eux aussi à cette mobilisation en faveur d’une Europe chrétienne.

En janvier 1999, à la suite du vote du PACS, le catholicisme traditionaliste et intégriste se mobilise, aux cris de « Sales pédés ! Brûlez en enfer », ou encore « PACS adopté, famille sabotée », l’Église en tant qu’institution préférant demeurer en retrait, même si certains évêques ne cachent pas leur désapprobation de ces mesures qui touchent à la structure familiale10. Pour faire court, en 2011, ce sont les manuels scolaires sciences de la vie et de la terre (SVT) des classes de première ES qui relancent la polémique en traitant du masculin et du féminin11. En 2012, il s’agit à nouveau de combattre des conceptions considérées comme destructrices de la famille, fondement de la nation française. Face à une gauche de retour aux affaires et décidée à étendre les principes du libéralisme politique et culturel, d’une gauche à l’écoute des valeurs individualistes, des revendications libertaires en cours dans les pays anglo-saxons plus ouverts aux comportements non-conformistes, la France catholique retrouve soudain toute sa vigueur et s’apprête à défendre la famille traditionnelle en refusant non seulement le mariage pour tous mais aussi la remise en question de la filiation qui découlerait de l’adoption, de la procréation médicalement assistée et de la gestation pour autrui, autant de mesures dont la légitimation se trouve réclamée par une partie de la gauche. Dès lors, durant ces années, on constate une forte poussée à droite de certains catholiques pratiquants encouragés dans ce sens par des figures intellectuelles qui, de Chantal Delsol à Rémi Brague, s’en prennent à la modernité et aux Lumières avec l’appui du Vatican et du pape Benoît XVI : la « réacosphère » catholique se lève contre les dangers de la sécularisation et s’engage dans un processus de reconquête politique. Certes, depuis des décennies, les messalisants, les catholiques pratiquants, se tiennent à l’écart du Front national, leur vote en faveur de ce parti diminuant en fonction de la pratique religieuse12 ; il semble pourtant que « les thèmes du FN imprègnent peu à peu les esprits catholiques » ; de plus, les jeunes générations catholiques « se montrent plus sensibles au discours de FN (50 % des moins de 35 ans) ». Des « fissures » apparaissent donc du côté des plus jeunes : cette digue essentielle résiste moins qu’auparavant d’autant plus que les catholiques dans leur ensemble « partagent largement les crispations identitaires des Français concernant la présence immigrée et la peur de l’islam. Soixante-huit pour cent des catholiques pensant que l’islam est une menace pour l’Occident ». Quelle que soit l’extrême diversité du monde catholique, la défiance des catholiques tant à l’égard de la droite que de la gauche progresse aussi rapidement et renforce la tentation vers les extrêmes13. Comme si, dans ce contexte général de fin du politique et de forte incertitude, la réaction hostile aux Lumières emportait peu à peu les convictions universalistes sur lesquelles repose l’espace public. Cette défense des traditions menacées par des valeurs anglo-saxonnes qui déstabiliseraient la famille affecte un monde catholique désorienté par la remise en question de son univers mental : elle concerne, par-delà les militants réactionnaires et organisés, un vaste public qui se reconnaît, par exemple, en Anne Coffinier, normalienne et énarque, mère de quatre enfants et présidente de la Fondation pour l’école qui milite contre l’introduction de la théorie du genre à l’école en « défendant une école post-idéologique14 ».

De l’économique, le conflit se trouve soudain déporté vers le culturel15 en brouillant les clivages traditionnels à la grande satisfaction de la frange extrême du catholicisme réactionnaire incarnée par les curés et abbés de la mouvance de Mgr Lefebvre, de Saint Nicolas-du-Chardonnet à la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X. Pour Yann Raison du Cleuziou,

« la visibilité des franges les plus néoclassiques du catholicisme s’est accrue, ce qui a contribué à durcir la polarisation entre les catholiques observants très investis dans La Manif pour tous et les autres privilégiant un discours compassionnel à l’égard des homosexuels et refusant d’adopter une posture d’opposition. Ces derniers, pourtant nombreux – près de 41 % des pratiquants en janvier 2013 –, se sont sentis d’autant plus marginalisés que la spécificité de leur positionnement religieux était effacé par La Manif pour tous, très massivement interprétée comme “le” mouvement catholique. Une certaine amertume a pu en résulter chez les conciliaires revendiqués et émancipés, se jugeant ignorés comme catholiques16 ».



En dépit de cette extrême diversité du catholicisme français, « des cathos étant dans La Manif pour tous, mais les cathos n’étant pas La Manif pour tous17 », l’Église donne de la voix à travers certains de ses princes : le cardinal André Vingt-Trois, archevêque de Paris puis le cardinal Barbarin, archevêque de Lyon ou encore Dominique Rey, l’évêque de Toulon ou Marc Aillet, celui de Bayonne, rejettent toute remise en question du mariage traditionnel et dénient par avance toute légitimité au Parlement qui voterait une telle loi18. Créé en septembre 2012, le collectif Manif pour tous est déclaré officiellement le 2 novembre et lance le mouvement de protestation : à l’instigation de Frigide Barjot19, sa responsable, puis de Ludovine Dutheil de La Rochère, « la Cohn-Bendit de la droite catholique20 » qui lui succède après différentes dissensions, des manifestations de protestation éclatent dans de nombreuses villes de France auxquelles participent des centaines de milliers de personnes. Ayant le vent en poupe, le collectif entend organiser une immense mobilisation qui sera « une insurrection civique qui n’a pas besoin des partis politiques pour prendre forme et s’imposer », symbolisant « le réveil d’une France attachée à sa culture millénaire »21. De nombreuses associations prennent en charge l’organisation de la mobilisation comme la Confédération nationale des associations familiales catholiques, Familles de France, l’Alliance pour les Droits de la vie, etc.22. Civitas, une organisation catholique intégriste héritière de la Cité catholique créée en 1946 et qui se donnait pour but d’établir un État national catholique, entend « rechristianiser la France et chasser l’infidèle qui blasphème. Ce sont des croisés contre la modernité23 » capables néanmoins d’user, comme souvent les intégrismes religieux de par le monde, des outils de la modernité. Pour elle, la France ne peut qu’être catholique.

Comme le montre Luc Chatel, l’ancien rédacteur en chef de Témoignage chrétien, Civitas mais aussi d’autres institutions catholiques comme Ichtus ou la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X, bâtissent peu à peu une « véritable contre-société » : elle mobilise les « nouveaux fous de Dieu » qui dénoncent la « christianophobie » en Occident, véritables « pionniers du web, les blogueurs catholiques comptent depuis des années parmi les plus influents »24. Dès lors, « l’opinion public découvre ces « visiteurs » tout droit sortis du bas Moyen Âge au moment des « manifs pour tous »25. Ces « insurgés » incarnent une « génération rebelle » qui entend « se libérer d’une vision politique » afin de défendre « le retour de la société civile », le « réveil patriotique » et « la fin de Mai 68 » qui symbolise le triomphe de l’individualisme, du relativisme, du marché et de la libération sexuelle, en un mot, la « mort de la famille »26 que seul le christianisme, selon Jean Sévillia, rédacteur en chef adjoint du Figaro Magazine, peut sauver, en restaurant une « morale commune27 ».

Avec le printemps 2013, on reprend les choses à zéro, on remet tout à plat. Une page se tourne et une autre s’écrit. Comme l’exprime fortement un militant, « le piège serait maintenant de croire que le salut viendra de la politique28 ». C’est dire l’ampleur et l’ambition de cette mobilisation du peuple catholique qui « après avoir surmonté sa grande dépression », entame une « résurrection »29. Comme la pratique catholique a fortement diminué pour ne concerner que 3 % de la population, ces catholiques pratiquants ont, selon Philippe Portier, « tendance à se considérer comme une religion minoritaire. La sécularisation n’a pas entraîné la mort du catholicisme militant, elle le conduit au contraire, à résister fortement ». De plus, « le vieillissement des chrétiens de gauche a laissé le champ libre aux catholiques d’identité. Nous sommes aujourd’hui dans une guerre d’absolus »30. On le voit, ces images, « fous de Dieu », « génération rebelle », « insurgé », « guerre d’absolus », annoncent toutes la naissance d’un affrontement historique, d’un clivage de grande ampleur qui va se traduire par une suite interminable de mobilisations. Elles succèdent à celles, fort nombreuses, des années 1981 à 1999, dont une proportion considérable (8 162 sur 20 333) ont été de type cultuel (messes, rosaires, solstices, pèlerinage, processions), autant de mobilisations de rite cultuel qu’organisent aussi bien les militants provie que les traditionalistes (les messes de Saint-Nicolas-du-Chardonnet attirent ainsi le dimanche plusieurs centaines de personnes) ou les royalistes mais dont ne tiennent pas compte les travaux portant sur les droites radicales ou le Front national31.

Le 13 janvier 2013, avec cette immense « manif » aux finalités purement culturelles, la France catholique s’installe tranquillement dans les rues de la capitale. Les manifestants entendent aussi s’élever contre une certaine « cathophobie » qui leur donne « le sentiment d’être une minorité discriminée »32. Des TGV amènent des manifestants de tous les coins de France, 50 000 drapeaux bleu-blanc-rouge ont été livrés, l’ancien gouverneur militaire de Paris, le général d’armée Bruno Dary, coordonne la manœuvre33. Trois cortèges quittent la place Denfert-Rochereau et les portes Maillot et d’Italie pour se diriger, sans presse aucune, vers le Champ-de-Mars. L’observateur qui accompagne ces foules paisibles, organisées, sûres de leur bon droit, se trouve frappé par la jeunesse de nombre de participants, par la joie des familles, l’attention prêtée aux uns et aux autres, la bonne volonté générale, l’organisation parfaite d’un service d’ordre bon enfant, décontracté, affable. On pousse des landaus, on s’embrasse tendrement, on s’enlace, le peuple catholique défile au cri bien peu guerrier répété et inlassablement sur tous les tons, chanté en comptine, rythmé par divers orchestres ou sonos bruyantes et dansé joyeusement dans des farandoles endiablées de « Un père, une mère, c’est élémentaire ». Danielle Tartakowsky présente une description saisissante de ces manifestations catholiques : elle souligne la formidable inventivité de cette mobilisation qui emprunte le savoir-faire des manifestations de Mai 68, le caractère ludique des gay pride jusqu’à mettre en place une sorte de « Woodstock catholique », une « catho-pride » soutenue néanmoins par les plus hautes autorités de l’Église davantage coutumières d’un mode d’intervention plus feutré. Les « Indignés » de droite ont appris à faire le buzz, à mobiliser les réseaux numériques tout comme les associations plus classiques en transposant avec succès un répertoire d’action, selon la notion proposée par Charles Tilly, imaginé par les mobilisations contemporaines de gauche34. En s’appuyant sur les travaux récents de la sociologie de l’action collective, Céline Béraud et Philippe Portier mettent aussi judicieusement l’accent dans leur ouvrage sur le caractère moral de cette mobilisation, sur le rôle des « entrepreneurs de morale » qui entendent défendre une vision de la société hostile à toute forme de relativisme35.

Le succès est indéniable, la gigantesque mobilisation rassemble, selon les organisateurs, 800 000 personnes, la police estimant pour sa part la foule à 300 000 personnes seulement. Par delà ces querelles traditionnelles de chiffres, le fait est là : le cercle familial uni, paisible, confiant dans ses vertus, entend s’imposer comme modèle définitif d’une société française fidèle à ses valeurs ; le pouvoir politique socialiste ne peut que répondre à cet appel. François Hollande ne l’entend pas ainsi d’autant plus qu’il sait qu’il dispose d’une majorité parlementaire : en dépit de prières nocturnes organisées devant l’Assemblée nationale par les militants de Civitas, la loi qui autorise le mariage pour tous est adoptée le 2 février. À l’appel de la Manif pour tous, la mobilisation chrétienne ne faiblit pas pour autant : le 24 mars, une immense manifestation réunissant, selon ses organisateurs, plus d’un million de personnes ou seulement, d’après la police, 300 000, envahit l’espace de l’avenue de la Grande Armée. Un nouveau mouvement plus radical se trouve créé à cette occasion, le Printemps français. Sa responsable, Béatrice Bourges, serait liée à Ichtus, un institut catholique traditionaliste héritier de la Cité catholique et ne cacherait pas sa proximité avec le Bloc identitaire qui organisait les « apéros saucisson-pinard »36. Pour Ivan Rioufol, l’éditorialiste du Figaro qui suit avec sympathie cette mobilisation, le Printemps français « rejette l’idéologie de Mai 68, le relativisme ainsi que le multiculturalisme37 ». Utilisant les symboles du bonnet phrygien ou ceux de la Résistance, faisant leur le portrait de Jean Moulin, inversant les signes de Mai 68, adoptant le slogan du Front de gauche, « On ne lâche rien », prenant le modèle du Printemps de Prague en lutte contre la dictature communiste, le mouvement se montre capable d’inventer une nouvelle rhétorique émotionnelle38.

Il s’engage à rompre avec la ligne festive de la Manif pour tous pour l’orienter cette fois dans un sens infiniment plus radical. L’idée du Printemps aurait été formulée pour la première fois par l’avocat royaliste Jacques Trémolet de Villers, le défenseur du milicien Paul Touvier, dans une interview à Présent : « Si l’on se faisait en France, en 2013, un “printemps français”, s’interroge-t-il ? Comme d’autres se sont fait un “printemps arabe” ? C’est ça qui serait vraiment déroutant, neuf… la vraie surprise, l’incroyable » ; il faut, ajoute-t-il, « une insurrection permanente »39. La dénomination même de ce nouveau mouvement, de cette « Grande Armée » qui se dresse contre « la charia socialiste » en entrant « en résistance, en révolte »40 invite à une action moins respectueuse du cadre légal, à l’image même des Printemps arabes qui sont parvenus à renverser le pouvoir en place. Dès lors, à la différence de la marche bon enfant du 13 janvier qui se voulait pacifique et apolitique, cette fois les groupes intégristes et identitaires s’affichent ostensiblement, soutenus par l’Action française41 : « la Grande Armée » du 24 mars se démultiplie en d’innombrables commandos mobiles, révélant la présence fort active de la Nouvelle Action française, du GUD, des Jeunesses nationalistes, de la Dissidence française ou d’autres organisations identitaires. On s’attaque à des cibles traditionnelles des droites radicales comme le siège des francs-maçons devant lequel se déroule une manifestation aux cris de « Nous sommes le peuple ». Le 12 avril puis le 21, la mobilisation se poursuit, 270 000 personnes selon les organisateurs, 45 000 selon la police défilent à nouveau, de la place Denfert-Rochereau à l’esplanade des Invalides ; le 26 mai, ce sont encore 150 000 personnes, selon la police, plus d’un million selon les organisateurs qui, depuis les portes Dauphine, de Saint-Cloud et la gare d’Austerlitz et jusqu’à l’esplanade des Invalides, reprennent indéfiniment les mêmes slogans hostiles à la remise en cause de la structure familiale. Probablement du jamais vu dans l’histoire des mobilisations catholiques : il s’agit cette fois d’une quasi-occupation, durant de longs mois, de l’espace public parisien mais aussi provincial où de nombreuses manifestations se produisent inlassablement.

Elles n’empêchent pas, le 18 mai, la promulgation officielle du projet de loi sur le mariage pour tous42. Frigide Barjot menace d’en appeler à un référendum, confiante dans le rejet de cette loi par le peuple, projet que Chantal Delsol considère néanmoins comme « un pur délire43 ». En réponse à ce vote, le 20 mai, sur le site Internet du Printemps français, on peut lire cet appel à « une nouvelle résistance à l’idéologie » face à une loi qui irait « à l’encontre des lois de la biologie et contre tout sens commun » : « La France, affirme-t-on, est actuellement soumise à des forces qui veulent l’asservir entièrement. La bataille ne fait que commencer. Elle se prolongera jusqu’à la victoire. Le Printemps Français énonce […] que seront tenus pour cibles : le gouvernement actuel et tous ses appendices, les partis politiques de la collaboration, les lobbies où s’élaborent les programmes de l’idéologie et les organes qui la diffusent. » Ce texte témoigne d’une radicalisation croissante d’un mouvement qui, en dépit d’une immense mobilisation étalée sur plus d’une année, n’est pas parvenu à infléchir la position gouvernementale. Il s’agit presque d’un appel à la guerre civile44. On assiste à des opérations coup de poing : ainsi, le 24 mars, certains manifestants s’engagent dans de violents affrontements avec les CRS tandis que plus tard, d’autres se livrent à des actes de vandalisme contre des locaux gays du Marais et l’Espace des Blancs-Manteaux. Ces actions se déroulent à travers toute la France. Le mouvement lié aux catholiques traditionalistes ou nationalistes semble vouloir se radicaliser, prendre une tournure plus violente. S’emparant de ce combat, en décembre 2013, L’Action française, sous le titre annonciateur des événements à venir de « Vers une Révolution ? », écrira : « le pays légal, on n’en veut plus45 ». Dès lors, « un demi-siècle après le libertaire mai 68 et son idéal supranational, la marée s’inverse au profit de la nation, de l’ordre, de la justice et de la famille dans un projet plus vaste que l’éphémère combat contre une loi : lutter contre un changement de civilisation46 ». Pourtant, les grandes vacances approchent et, avec elles, l’été : si les réseaux demeurent en place, si les associations, les écoles, les paroisses restent aux aguets, Paris retrouve son calme, la tempête s’éloigne, tout semble rentrer dans l’ordre. Le calme prévaut durant plusieurs mois.
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Chapitre 3
Jour de colère : 
« La France aux Français »

Dans cette France qui se détourne du politique, abandonne les grandes visions du monde, rejette plus que jamais dans son histoire les partis politiques, en appelle à la survenue d’un pouvoir fort, dans cette société française frappée par la désintégration de ses principes fondateurs suscitant une profonde anomie, le retour à l’« ethnie » ou au religieux paraît s’imposer comme une bouée salvatrice. L’ethnocentrisme autoritaire enfle masquant de moins en moins la montée de l’intolérance ainsi que la vivacité des préjugés. C’est alors que, dans ce contexte de forte mobilisation culturelle catholique considérée comme l’unique socle solide de la nation, de montée des préjugés et des stéréotypes racistes, l’impensable soudain se produit. En janvier 2014, une nébuleuse d’organisations plus ou moins fantaisistes appelle à une nouvelle mobilisation : ce « Jour de colère », ce Dies Irae nouvelle manière, s’impose par sa violence comme une nouvelle date charnière de l’histoire de la société française.

Rien ne laisse prévoir un tel déchaînement de haine et de ressentiment. Les grandes marches catholiques paraissent peu à peu s’essouffler bien que le 19 janvier encore, le collectif de la Marche pour la vie organise une manifestation à Paris contre l’IVG. Pourtant une myriade d’organisations plus ou moins saugrenues et dépourvues de toute base sociale lancent un appel à un « Jour de colère », à une puissante prise de parole qui exprime un ras-le-bol collectif, une contestation radicale du pouvoir socialiste1.

Tour à tour, au mot d’ordre d’« Hollande, dégage », une soixantaine d’associations issues des manifestations hostiles au mariage pour tous telles que le Printemps français, le Collectif pour l’Enfant, le Collectif Famille Mariage, Papas en Colère, les Veilleurs, les Sentinelles, Camping pour tous, mais aussi Hollande Dégage, Hollande m’a tuer, Stop-Hollande, Génération Patriotes ou encore La Gauche m’a tuer dont les tracts s’inspirent ouvertement, comme nombre d’affiches diffusées par d’autres organisations, de l’esprit de Mai 68, se mobilisent.

Les Gavroches, à la dénomination qui évoque elle aussi la révolte populaire d’antan, se dressent à leur tour pour


« faire entendre la voix du peuple français à des élites coupées de la réalité […]. Nous ne voulons pas d’une société en rupture avec nos traditions et où l’extension du tout marchand serait sans fin. Il faut rompre avec ce déclin civilisationnel et renouer avec un grand destin national qui est l’âme de notre pays. Le sursaut a commencé l’année dernière lors des manifs pour tous, il se poursuit aujourd’hui avec Jour de colère ! ».



Dans le même sens, au nom du peuple trahi par ses élites, Reconquête, déclare :


« Le 26 janvier 2014 Reconquête sera avec le peuple de France face aux abandons successifs de tous les personnels politiques, de droite comme de gauche […]

Le 26 janvier 2014, nous montrerons à nos prétendus “élites”, que le peuple de France ne se reconnaît plus en elles. Les gouvernants et autres dirigeants […] ont déformé l’Histoire de notre pays en instituant la préférence étrangère, et en installant une culpabilisation permanente. Ils obligent le peuple français à renoncer à son identité pour lui imposer un multiculturalisme et le forcer à s’acclimater à des communautarismes de fait. »



Une myriade de mouvements hostiles à la réforme fiscale comme Tous ensemble contre l’Écotaxe, le mouvement des Vaches à lait, les Citrons pressés, le Rassemblement des contribuables français ou encore des membres des Bonnets rouges, s’engagent dans la mobilisation. Ils rejoignent les adhérents des Bonnets blancs opposés aux réformes des rythmes scolaires, les Bonnets gris ainsi que nombre d’associations plus ou moins originales comme Foutez-leur la paix ou encore l’Observatoire du mensonge. Au-delà de cette liste à la Prévert, la droite radicale et intégriste catholique incarnée, par exemple, par Civitas répond à cet appel. Elle est rejointe, paradoxalement, par Riposte laïque, au laïcisme pur et dur qui organise, avec les Identitaires, l’apéro « saucisson-pinard » excluant les musulmans et les juifs. À leurs côtés, on trouve aussi, dans la même mouvance, Réseau-Identités, Nationalité-Citoyenneté-Identité, Peuple Français, réveille-toi, ou encore la Ligue francilienne. Plusieurs de ces organisations entendent protester contre la place de l’Islam dans la société française : il en est ainsi de Non à la substitution de population dont Renaud Camus est le théoricien qui dénonce le « grand remplacement », la substitution des populations arabo-musulmanes aux Européens « de souche » et qui sera lui-même présent le 26 janvier. L’abbé de Cacqueray, l’un des cadres de Civitas écrit ainsi sur le site : « Est-il de peu d’importance que l’administration des communes soit toujours laissée à ceux qui ne sont pas de vrais et fervents catholiques ? Il y aura sans doute en 2014 des centaines, voire des milliers de nouveaux élus musulmans qui décupleront l’expansion de l’Islam ». L’ex-membre du FN Bernard Antony, ancien chef de file des catholiques traditionalistes qui a créé l’Agrif pour combattre le « racisme anti-blanc et anti-chrétien », compte également parmi les personnalités marquantes qui annoncent leur venue. D’autres, favorables au rapprochement avec l’Islam, comme Alain Soral et son association Égalité et Réconciliation, entend lui aussi participer pour rejeter « le mariage pour tous » inventé par « les bourgeois parasites à la Badinter », dénoncer « cette gauche juive, stratégiquement issue de l’affaire Dreyfus […] qui est en fait la droite économico-politique qui parachève sa prise de pouvoir sur la France chrétienne en achevant de marginaliser la droite catholique traditionnelle » et réconcilier « les Français de souche, chrétiens, avec les Français musulmans issus de l’immigration, au nom de l’amour de la France et du « Front de la foi » contre la « laïcité agressive »2. Camel Bechikh que certains considèrent comme proche des Frères musulmans se joint à cette manifestation3 tout comme Dieudonné, le vieux complice d’Alain Soral. Ce dernier pousse également ses partisans à être présents en ce jour qui promet d’être explosif : « Et ne vous fiez pas aux rumeurs comme quoi la manif serait anti-islam, écrit-il. C’est faux4 ! » Le FN quant à lui, qui, sous la férule de Marine Le Pen, cherche à se dédiaboliser en refusant toute action commune avec les droites identitaires extrêmes, dément toute participation officielle bien que certaines fédérations poussent leurs membres à monter à Paris pour assister à cette journée de protestation pure et dure.

Ouvertement cette fois, les mouvements les plus extrémistes de la droite radicale entendent revenir au premier plan et occuper, comme autrefois, l’espace public. Déjà présents dans les dernières manifestations du Printemps français dont ils ont contribué à radicaliser la mobilisation, l’Action française, Renouveau français, les Jeunesses nationalistes, le GUD mais aussi la Dissidence française et Génération Patriotes, toutes deux obsédées par « l’envahissement » des francs-maçons, Ordre nouveau, entrent bruyamment dans la danse tandis que le site Internet de Jeune Nation reprend du service et appelle à une « mobilisation générale des nationalistes ». Celle-ci est d’ailleurs largement en cours puisque depuis plusieurs années déjà, Renouveau français rend hommage à Maurice Barrès, souhaite abattre la Gueuse, c’est-à-dire la République, et défile aux flambeaux dans les rues de Paris tous les 6 février, « en hommage aux morts du 6 février 1934 » et en compagnie parfois des militants de l’Œuvre française ou de ceux de France nationaliste5. Se joignant à cette invitation, Résistance royaliste évoque à son tour explicitement l’exemple des ligues des années trente et de la journée symbole du 6 février 1934 qui parvint à abattre le gouvernement républicain : il s’agit donc d’imiter leur violente révolte : « […] Il est temps de nous réapproprier la rue ! N’oublions pas l’exemple du 6 février 1934. »

Avant même de s’élancer, ce mouvement hétéroclite voit toutefois surgir de profondes divergences en son sein : ainsi, Résistance républicaine, liée à Riposte laïque proche des Identitaires et qui organisait il y a peu de temps les « déjeuners saucisson-pinard », rejette quant à elle la présence de « Dieudonné et ses sbires […]. Nous allons crier, déclare-t-elle, notre colère face à l’islam […] il est impensable que les soutiens antisémites pro-islam de Dieudonné manifestent à nos côtés avec barbus et femmes voilées6 ». Il semble en effet difficile de faire coexister les associations anti-fiscalité avec les catholiques traditionalistes, les mouvements anti-islam, les partisans de Dieudonné et les militants des droites radicales. Au contraire, Minute, l’hebdomadaire d’extrême droite, prévoit, avant même le lancement de la manifestation, la naissance d’un ensemble « Black Block droitier » composé « de hooligans, de patriotes ou de conservateurs énervés »7 qui donnerait à ce « Jour de colère » un caractère exceptionnel de recomposition de l’opposition extrême à l’État républicain. Certes, comme à l’accoutumée, on entend des cris contre « le matraquage fiscal » mais aussi des « Taubira, casse toi », « Journalistes collabos », « On s’est battus contre les pédés, on se battra contre l’IVG » ou « Y en a marre, socialistes dictature », « Francs-maçons en prison », « Femen salopes, bande de putes, la France aux Français » ou encore les slogans les plus inattendus tel que « Non à l’éolien ». L’hebdomadaire d’extrême droite ne se trompe pourtant pas : en dépit de profondes différences de cultures et de visions politiques, cette foule évaluée à 17 000 personnes par la police, à plus de 150 000 par les organisateurs, s’ébranle sous une pluie battante et quitte la Bastille en direction des Invalides. C’est alors que dans les plus grandes artères de la capitale vont très vite résonner les cris de haine contre l’ennemi commun, les Juifs. Impossible de savoir le nombre de personnes qui les lancent sans crainte, à haute voix, dans l’espace public parisien. Impossible aussi de connaître leur origine familiale, leurs types d’études, leur profession, leur histoire de vie personnelle, la diversité de leurs valeurs. On ignore malheureusement tout et il faudra attendre longuement l’ouverture des archives policières pour en savoir davantage.

Reste l’essentiel, les cris, les hurlements entendus et répercutés par les vidéos qui en conservent précieusement le son, les rictus des visages, les gestes provocateurs saisis par les photographes ou les téléphones portables et téléchargés sur la toile. Tout d’abord, le cri de ralliement des droites extrêmes mille fois entendus depuis la fin du xixe siècle, le slogan ravageur par sa simplicité inventé par Édouard Drumont, « La France aux Français ». Cette formule trônait chaque jour en haut du quotidien de Drumont, La Libre Parole, elle était poussée par les foules de ce premier moment antisémite dressées contre Alfred Dreyfus et tous les Juifs d’État. Ce cri excluant, d’hier à aujourd’hui, les Juifs de la nation française, lancé ensuite à l’encontre de Léon Blum, de Georges Mandel et de tant d’autres ministres juifs jusqu’au régime de Vichy. Il resurgit, lancé avec toujours autant de conviction, par les foules poujadistes et, de nos jours, par certains militants lepénistes et identitaires. Qui le chante à tue-tête, on ne le saura jamais sauf à voir ces hommes portant des oriflammes reconnaissables, arborant des insignes aisément identifiables, marchant d’un pas lourd et menaçant, le brandir comme un étendard aux côtés d’autres jeunes venus des banlieues et d’un nombre indéterminé de badauds. Avec cette fois, variation contemporaine fondamentale par rapport à l’original, une assimilation fréquente des Juifs à Israël qui justifierait leur rejet de la nation française en fonction de leur sionisme supposé.

Ces militants des droites extrêmes et ceux qui se pressent à leurs côtés qui battent sans crainte les pavés de la capitale et menacent de se diriger vers la rue des Rosiers et l’ancien quartier juif pour y commettre de nouvelles violences, vocifèrent inlassablement, « Juif, Juif ! Juif ! La France n’est pas à toi » mais aussi « CRS, police des Juifs » ou « Hollande ou le CRIF, qui dirige qui ? ». À leurs yeux, nul doute, les Juifs et leur puissant lobby tirent les ficelles, manipulent les acteurs politiques telles des marionnettes impuissantes, dénaturent le peuple français, le dépouillent de sa force et de ses richesses. Et c’est avec un salut nazi explicite, ouvert, assumé aux yeux de tous qu’on lance parfois, « Juif, Licra : on n’en veut pas », manière de faire savoir à cette organisation de défense des victimes de l’antisémitisme et du racisme que leur place n’est pas en France8, que le combat à mort inauguré par le nazisme n’est pas terminé : un portrait de Hollande grimé en Hitler se présentant comme « national-socialiste » que l’on peut voir dans le cortège le confirme clairement, avec cet avertissement : « et si les Juifs ne comprennent pas le message, il n’y a plus rien à faire pour eux ».

S’ils sont supposés dominer abusivement la société française en maîtrisant tous les leviers du pouvoir et de l’influence, dont les médias, qui seraient particulièrement soumis à leur entreprise de destruction des valeurs françaises, les Juifs font aussi figure de maîtres d’une Europe financière et despotique dénaturant l’identité profonde de la société française. Cette Europe dont la « dictature » se trouve dénoncée à cor et à cri incarne l’instrument de leur domination maléfique, elle est le cheval de Troie du capitalisme anglo-saxon soumis à Israël qui réduit en esclavage le peuple français, l’appauvrit et pervertit ses mœurs avec l’importation de la théorie du genre, le multiculturalisme mais aussi l’individualisme. Une Europe vouée aux lois du marché qui désintègre le pré carré, l’Hexagone, la citadelle France assaillie de toutes parts tant par les entreprises capitalistes « apatrides » que par des immigrations sauvages qui assurent leur règne sans partage.

Par-delà l’Europe menaçante et les États-Unis dominateurs, c’est donc Israël qui se trouve montré du doigt, c’est finalement lui qui est supposé mener la danse mondiale pour le plus grand profit du capitalisme sans frontières mais aussi des Juifs du monde entier qui partagent son destin, ce qui les métamorphose en véritables ennemis de l’intérieur contre lesquels il importe que le peuple français « se réveille9 ». Dès lors, le traditionnel « La France aux Français », énoncé aussi sur le mode « Français, réveille-toi, tu es ici chez toi ! », a pour conséquence directe l’exclusion revendiquée des Juifs de la société française mais aussi la dénonciation d’Israël : « Israël hors d’Europe » lancent les manifestants. Ce nouveau moment antisémite s’en prend donc moins à la « République juive », à l’État qui serait dominé par les Juifs, qu’à une « communauté » privilégiée que l’on conçoit comme liée corps et âme à l’État hébreu.

Ce 26 janvier, à Paris tout comme à Lyon, à Toulouse ou à Annecy, les partisans de Dieudonné ont rejoint les défilés ; à Paris, ils sont nombreux à crier eux aussi « Juif, la France n’est pas à toi », ils hurlent « Non au sionisme » et entonnent leur chant préféré, « Shoah-nanas », scandent, « LDJ, Licra, CRIF, on t’enc… », slogan accompagné de cette quenelle devenue, par-delà la dérision, le signe de ralliement des antisémites10. Ainsi se réalise une jonction entre des organisations hostiles aux Juifs que tout, a priori, oppose : l’extrême droite radicale défile aux côtés de certains jeunes des banlieues le plus souvent originaires de l’immigration nord-africaine et qui se sont auparavant reconnus, dans une certaine mesure, dans la liste antisioniste animée par Dieudonné, qui, venu de l’extrême gauche et qui combattait autrefois, à Dreux, le Front national, n’hésite pas dorénavant à fréquenter ses manifestations.

Tandis que les militants décidés des droites radicales lancent « La France aux Français », à leurs côtés les partisans de Dieudonné clament « Faurisson a raison, la Shoah c’est bidon », « Tu me tiens par la Shoah, je te tiens par l’ananas ». Face à l’ennemi juif commun, une alliance inattendue que certains peuvent considérer comme contre-nature semble s’instaurer un temps entre organisations traditionnellement hostiles, depuis la guerre d’Algérie, à « l’invasion arabe » et partisans de Dieudonné. Semaine après semaine, dans les mois qui précèdent « Jour de colère », Minute prend ainsi la défense de Dieudonné dans sa lutte contre le sionisme : « Dans la France du début du xxie siècle, le “sionisme” est synonyme de “pouvoir des juifs” […] Les sionistes sont partout. Et tiennent tout. À leur profit et à celui d’Israël11. » S’il n’en attend pas moins de Dieudonné qu’il dénonce le « grand remplacement » ainsi que l’« islamisation de la France », Minute ne cache pas son plaisir : « C’est armé d’une simple quenelle que Dieudonné fait trembler ses ennemis […] elle annonce le grand coup de balai qu’il faudra bien donner dans toute cette pourriture accumulée au fil des années12 ». L’Action française abonde dans le même sens : le journal maurrassien, la tribune des monarchistes catholiques réactionnaires qui sonnait autrefois l’hallali contre le capitaine Dreyfus retrouve ses vieux réflexes et dénonce l’interdiction du spectacle de Dieudonné par le Conseil d’État d’autant plus que le président de la section du contentieux qui a rendu le jugement était présidé par l’arrière-petit-neveu du capitaine13. Dès lors, Le citoyen engagé s’interroge : « Faut-il accepter cette dictature juive sioniste et talmudique sur notre pays14 ? » Et L’Action française d’ouvrir largement ses colonnes à l’une des égéries du Printemps français et de la lutte contre l’enseignement de la théorie du genre à l’école primaire, Farida Belghoul, qui a quitté le Mouvement beur, persuadée que « la victoire passe par l’alliance des catholiques et des musulmans15 ». La presse d’extrême droite se montre donc attentive au mouvement initié par Dieudonné à l’encontre des Juifs et d’Israël. Elle s’en prend, tout comme lui, au CRIF qui « vassalise » le gouvernement socialiste et « inféode » la France à une puissance étrangère qui lutte contre la reconnaissance d’un État palestinien. Elle s’élève contre « le tropisme judéo-sioniste » de la gauche qui diabolise à outrance Dieudonné16. Rivarol dénonce une « violente offensive contre tout ce qui ne plaît pas à la communauté », une « offensive juive » contre ce personnage « qui inquiète l’engeance en place »17. Pour ce journal des droites identitaires, Dieudonné se trouve « face à la meute » : à ses yeux, François Hollande fait figure de « petit caniche à rubans de Roger Cukierman » qui dirige le CRIF et « le chef de l’État et tout le gouvernement ont exécuté sur-le-champ les desseins du Grand Sanhédrin […] on sait maintenant d’une manière certaine qui dirige le pays ». Dès lors, face à cette curée contre Dieudonné, « nous le disons franchement, quelles que soient les divergences intellectuelles et spirituelles que nous pouvons avoir avec lui, nous lui disons notre soutien, toute notre sympathie et même toute notre admiration ». Rivarol félicite à son tour Dieudonné d’avoir su populariser les thèses révisionnistes de Robert Faurisson car


« le problème juif est une question centrale […]. La question juive est un problème théologique fondamental depuis deux mille ans et elle est aussi un problème politique et désormais géopolitique avec le sionisme et l’existence d’Israël. La question du révisionnisme historique n’est pas moins essentielle. La Shoah est en effet la clé de voûte du nouvel ordre mondial depuis 1945 […]. Même les traditionalistes pour être reconnus par les imposteurs du Vatican doivent adhérer à la vulgate qui est pourtant un épouvantable blasphème puisque dans cette logique satanique ce n’est plus la mort du Christ sur la croix au Golgotha et sa résurrection qui sont le sommet et l’épisode central de l’histoire, c’est la mort de millions de juifs dans les chambres à gaz pendant la Seconde Guerre mondiale18 ».



Cette curieuse alliance de circonstance contre l’ennemi commun tient au parcours de Dieudonné, « l’homme qui n’aimait pas les Juifs19 ». Né d’un père camerounais et d’une mère française, devenu célèbre par ses sketchs avec Élie Semoun, son comparse juif, il s’oppose au FN aux législatives de mai 1997, se présente ensuite à Sarcelles contre Dominique Strauss-Kahn en n’obtenant que 2,2 % des voix. Il entame alors, sans qu’on n’en connaisse la raison précise, un processus de radicalisation. Son coup le plus célèbre a lieu en décembre 2003 où il apparaît à la télévision grimé en juif religieux exécutant le salut nazi au cri de « IsraHeil », ce qui lui vaut, en décembre 2003, l’une des premières poursuites. Le tribunal de Paris le relaxe, décision confirmée par la Cour d’appel. En juin 2004, il se présente aux élections européennes sur une liste Euro-Palestine qui obtient 1,83 % des suffrages en Île-de-France. Il dénonce en 2005 la « pornographie mémorielle » que constitue à ses yeux la Shoah, se rend, en novembre 2006, à la Fête bleu-blanc-rouge du Front national, Jean-Marie Le Pen devenant le parrain de sa fille. Tapant sans cesse plus fort, il endosse le négationnisme en invitant Robert Faurisson à l’un de ses spectacles. Il présente un peu plus tard, en juin 2011, son film L’antisémite, qui serait subventionné par l’Iran dans lequel Faurisson joue son propre rôle20. Ses déclarations incendiaires lui valent des poursuites successives pour propos antisémites et injures raciales : en 2005, il est relaxé en appel du délit d’injure raciale, ayant avancé que « le lobby très puissant a fait main basse sur tous les médias » ; en 2007, il est condamné par la Cour d’appel de Paris pour avoir attaqué les « juifs négriers », la « secte » juive ; en novembre 2012, il est poursuivi pour la diffusion de la vidéo de sa chanson « Shoah-nanas » avant d’être relaxé en février 2014 ; son refus de la « pornographie mémorielle » est considéré par le tribunal comme des propos diffamatoires à caractère racial. Le 9 janvier 2014, par une ordonnance du Conseil d’État, ses spectacles donnés dans son théâtre parisien de la Main d’or ou en province, comme à Nantes ou à Tours, se trouvent interdits, la commissaire du gouvernement écrivant : « On ne va pas refaire le match sur l’explicitation de la quenelle. C’est un geste évidemment antisémite. C’est contraire à la dignité, point. Faudrait-il rigoler d’une légitimation de la Shoah ? Ce n’est plus du rire. Le seul moyen de prévenir ce trouble est d’interdire ce spectacle21. »

C’est la fameuse quenelle qui lui vaut une popularité croissante et que brandissent nombre de manifestants de « Jour de colère ». Ce geste semble être devenu populaire en 2009, lors de sa campagne sur la liste antisioniste aux élections européennes qui, outre Alain Soral, regroupe plusieurs personnes ayant appartenu au monde libertaire ou au PCF aux côtés desquelles figurent des révisionnistes ou des militants des droites radicales comme Renouveau français22. Cette liste qui n’obtient que 1,30 % des voix en Île-de-France réalise ses meilleurs scores à Gennevilliers (6,35 %) ou à Clichy-sous-Bois (5,18 %), avec des pointes dans certains bureaux de Gennevilliers (25,39 %) ou d’Aulnay (23,30 %), là où la population issue de l’immigration nord-africaine est fortement présente. Pour certains historiens, il représente un salut nazi inversé, pour d’autres, tel Jean-Paul Gautier, il symbolise un geste obscène, « un bras d’honneur qui vise les puissants et surtout les juifs. C’est un geste antisémite […]. Dieudonné est un héritier de deux antisémitismes. Il y en a un de gauche : le juif, c’est le patron, le riche, celui qui possède. Il a été pensé par des auteurs comme Paul Rassinier. L’autre est de droite. Il a été pensé par des personnes comme Charles Maurras23 ». Bras d’honneur à l’égard du système, la quenelle sert aussi explicitement de geste symbolique antisémite lorsqu’elle se trouve accompagnée de slogans et de chansons inspirés du révisionnisme de Robert Faurisson ou de Paul Rassinier ; le doute ne tient plus lorsqu’Alain Soral choisit le mémorial de la déportation des Juifs, à Berlin, pour brandir sa quenelle, lorsque ce sont les rails menant à Auschwitz ou la rue de la Juiverie ou encore l’impasse du Four qui sont choisis comme lieux symboliques pour faire ce geste, lorsqu’un anonyme se rend devant l’école juive de Toulouse où Mohamed Merah a froidement assassiné trois petits enfants juifs ainsi qu’un de leur parent pour y faire victorieusement sa quenelle ou encore lorsque deux policiers qui protègent une synagogue n’hésitent pas à se faire photographier dans cette posture. Et quand ce sont Jean-Marie Le Pen et Bruno Gollnisch qui répètent joyeusement ce geste, les rapprochements inattendus entre des mouvances aux origines idéologiques dissemblables éclatent au grand jour24.

Cette conjonction des extrêmes se manifeste clairement lors de « Jour de colère » qui s’inscrit dans un vaste rejet du politique, une formidable défiance à l’égard des élites, une montée du racisme mais aussi un antisémitisme qui s’exprime de plus en plus librement. Celui-ci trouve un certain écho parmi des personnes originaires d’Afrique noire dont Dieudonné, le catholique, veut devenir le porte-parole, mais aussi parmi celles provenant d’Afrique du Nord, qu’il tente aussi de séduire. Certes, on ne dispose pas sur ce point d’informations suffisantes mais des travaux récents soulignent une réelle diffusion, parmi certaines d’entre elles, de préjugés antisémites.

Facteur religieux et immigration comme éléments d’explication de l’antisémitisme25
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Pour Sylvain Brouard et Vincent Tiberj,


« Être musulman n’implique pas une attitude antisémite mais la fréquentation de certains réseaux musulmans qui animent des offices religieux est associée à un niveau supérieur d’antisémitisme. Parmi les musulmans qui ont une pratique religieuse régulière ou occasionnelle, les personnes intolérantes sont plus nombreuses que celles dépourvues de préjugés. Cela ne veut pas dire que tous les musulmans qui pratiquent leur religion sont antisémites, mais la pratique religieuse tend à cristalliser des attitudes antisémites26. »



Sylvain Brouard et Vincent Tiberj ajoutent que « normalement le racisme et les préjugés qui sont attachés à l’antisémitisme varient en fonction de l’âge, de l’éducation et, dans une certaine mesure, des idéologies politiques. Ce n’est pas le cas de l’antisionisme. Celui-ci demeure parmi les Français d’origine immigrée quelle que soit l’appartenance à une groupe socio-politique spécifique27 ». Le tableau ci-dessus montre néanmoins que les préjugés de ce type diminuent fortement avec la seconde génération ; comme le notent Sylvain Brouard et Vincent Tiberj, « l’intégration à la française fonctionne encore, elle permet aux enfants d’immigrés d’Afrique, du Maghreb ou de Turquie de quitter les valeurs de leurs parents28 ». Nombre de travaux sociologiques soulignent d’ailleurs la fréquente volonté d’intégration d’un grand nombre de personnes, citoyens français ou encore immigrées, originaires les unes ou les autres d’Afrique du Nord, ou encore leur désir de suivre un processus de mobilité sociale en pleine conformité avec le modèle républicain façonné par l’idée du creuset social en réduisant, du même coup, l’attachement à des « communautés imaginées », sources de préjugés29.

Le déclin de l’État et de ses institutions socialisatrices aux valeurs universalistes de la République, le chômage galopant qui les frappe, la xénophobie rampante ainsi que le ressentiment transmis d’une génération à l’autre lié aux souvenirs du déroulement des guerres coloniales, au déroulement tragique de la guerre d’Algérie, sont autant d’éléments qui peuvent donner naissance à un sentiment de rejet se polarisant sur les Juifs qui apparaissent comme formant une « communauté » privilégiée, mieux intégrée à la nation française, moins touchée par le racisme. Cet éventuel ressentiment plonge ainsi dans une lointaine histoire algérienne partagée ou antagoniste, nombre de Juifs étant dorénavant originaires d’une Algérie où ils sont devenus citoyens français dès le décret Crémieux du 24 octobre 1870, qui ne s’appliquait pas aux musulmans et qui a longtemps suscité leur colère d’avoir été exclus de cette mesure d’entrée immédiate dans la citoyenneté30. À l’inverse, les Juifs originaires de l’Afrique du Nord n’oublient pas le pogrom de Constantine, en août 1934, ou les massacres d’Oujda et de Djerada, en juin 194831. Transposés dans l’Hexagone, ces antagonismes qui n’effacent pas le souvenir d’une forte sociabilité commune, de solides amitiés partagées, survivent dans la mémoire des uns et des autres : il se sont exacerbés avec la naissance de l’État d’Israël, rejeté par nombre de musulmans originaires d’Afrique du Nord venus, par exemple, à Marseille, tandis que les Juifs manifestaient, au contraire, leur ardente sympathie envers cet État, ouvertement partagée par Gaston Deferre, le maire de cette importante ville multiculturelle.

L’identification de certains musulmans à la cause palestinienne conçue comme semblable à celle de l’Algérie en lutte contre la France colonisatrice remonte donc à cette époque déjà lointaine : elle nourrit des sentiments négatifs à l’encontre des Juifs qui, fréquemment, ne cachent pas leur proximité affective avec l’État hébreu. Cet antagonisme latent s’est renforcé lors des différentes guerres impliquant l’État d’Israël, surtout celle de 1967 durant laquelle des Juifs mais aussi des musulmans – à l’instigation de l’Amicale des Algériens en France – quittent la France et s’engagent dans des armées ennemies. Tandis que nombre de Juifs se montrent soudain bouleversés par le sort d’Israël, les Comités Palestine se font eux aussi fort actifs. En juin 1968, trois jours avant l’anniversaire du déclenchement de cette guerre, une véritable émeute éclate à Belleville, ce quartier cosmopolite de Paris où les relations entre les uns et les autres sont souvent faites de cordialité. D’autres incidents se produisent à nouveau en 1969 et en 1970 dans des universités ou encore à Belleville, durant lesquels des synagogues sont attaquées tandis que l’on peut entendre « Mort aux Juifs »32. Ces événements se sont-ils évanouis de la mémoire collective dans la perspective d’une France plurielle, de la décentralisation socialiste, de la naissance de SOS Racisme ? Cette dernière convergence de préoccupations dans la lutte contre le racisme, durant les années quatre-vingt, semble s’être effacée pour laisser place, dans la dernière décennie, à une nouvelle méfiance alimentée par nombre d’incidents parfois dramatiques33.

De nos jours, le communautarisme galopant aiguisé par un nationalisme transnational suscitant des solidarités externes transcendant les frontières nationales34 se trouve facilité par le déclin de l’État et la remise en cause de l’espace public universaliste : il débouche sur un affrontement potentiel de groupes abusivement réifiés. En témoigne l’influence de Dieudonné qui se pose en porte-parole autoproclamé des minorités post-coloniales issues d’Afrique composées largement de citoyens français, mais qui trouve aussi un accueil favorable auprès d’organisations d’extrême droite qui partagent son antisionisme et son rejet des Juifs. Au-delà, c’est un public plus vaste, de toutes origines sociales, qui accourt en grande masse à ses spectacles. Ainsi, le 29 décembre 2004, près de cinq mille personnes remplissent à Paris la grande salle du Zénith : ce sont surtout des jeunes issus des milieux sociaux les plus divers qui rient, applaudissent lorsque Dieudonné prononce les noms de Bernard-Henri Lévy ou d’Alain Finkielkraut : ainsi « se tient le plus grand meeting antisémite qu’on ait vu à Paris depuis soixante ans35 ». Durant cette décennie, tous ses spectacles attirent un large public entièrement acquis à l’humoriste et qui ne cache pas son plaisir, par exemple, lorsqu’apparaît sur scène le révisionniste Robert Faurisson. Dans les premiers jours de janvier 2014 qui précèdent « Jour de colère », l’historien Pascal Blanchard se rend lui-même au spectacle de Dieudonné, dans le théâtre de la Main d’or. Il y trouve un public black, blanc, beur, des Maghrébins de banlieue, un couple B.C.B.G., un autre tout droit sorti du 16e arrondissement, des femmes voilées. Passé l’entrée, on profite d’un moment de détente au Hezbollah Club ; deux cents personnes environ assistent au spectacle. Dieudonné attaque d’emblée : « l’holocauste, ça nous a coûté cher. C’est Elie Wiesel et son gang des tractions qui nous a bricolé l’addition… je n’ai pas à prendre partie pour les juifs ou les nazis, je suis neutre dans cette affaire, je n’étais pas né… Qui a commencé ? Qui a provoqué ? Qui a volé qui ? J’ai ma p’tite idée ». La salle hurle de rire, adhère, réagit au quart de tour… Un peu plus tard, Dieudonné fait semblant d’uriner sur un mur qui barre la scène en deux en précisant qu’il symbolise le mur des Lamentations et s’exclame : « M… J’ai pissé dessus ». Pascal Blanchard souligne à quel point le public applaudit bruyamment à chacune de ces sorties antisémites. Puis, c’est l’attaque contre le journaliste Patrick Cohen : « J’t’emmerde Cohen, j’t’emmerde jusqu’à l’os… Patrick Cohen c’est un petit-fils de déporté… Si le vent tourne, je suis pas sûr qu’il ait le temps de faire sa valise, faut qu’il aille vite. Tu vois, les chambres à gaz… Dommage ». On passe ensuite à des sketchs évoquant l’homosexualité et la pédophilie avant de se séparer en entonnant l’hymne « Shoah-nanas » tandis qu’un spectateur lui tend un ananas36.

Le 26 janvier 2014, alors que les slogans antisémites retentissent à Paris durant l’immense défilé de « Jour de colère », Dieudonné se produit à la patinoire de Bordeaux, à Mériadeck : environ cinq mille spectateurs l’attendent, surtout des hommes. Comme le raconte le journaliste anglais, John Lichfield, la salle comble est composée presque uniquement « de blancs de la classe ouvrière » entre 30 et 40 ans qui ont payé chacun leur billet 43 euros. Comme le spectacle précédent a été interdit et que ses fans le connaissent par cœur, il marque une pose aux moments cruciaux : par exemple, il ne dit pas « Je n’ai pas à choisir entre les Juifs et les nazis, je suis neutre », il se tait, « c’est le signal : la salle applaudit à tout rompre et s’esclaffe ». De même, il évite de répéter la phrase contre Patrick Cohen qui lui a valu l’ouverture d’une enquête préliminaire pour incitation à la haine raciale : il fait huer son nom par la salle et se contente de dire que « le vent va peut-être tourner. On verra. J’ai l’impression que le vent est en train de tourner », suscitant des rires hystériques. La conclusion du journaliste est limpide : « En observant la foule massée dans la patinoire de Bordeaux, on a du mal à croire que tous ces gens sont sincèrement antisémites. Pourtant, en janvier 2014, entendre 5 000 personnes brailler de colère à chaque fois qu’ils entendent prononcer le nom d’un Juif est profondément troublant37 ». En juin, comme le décrit un journaliste de Libération, lors de son nouveau show dans son local parisien, « le public est aux anges. Dieudonné ne traîne pas. D’emblée, il en vient à son fonds de commerce, “les Juifs”. Le mot est prononcé une dizaine de fois en début de spectacle38 ». En réalité, au-delà des salles chaque fois combles à travers toute la France comme à Rennes où une grande foule proteste contre l’annulation de son spectacle une fois la condamnation tombée, ce sont les centaines de milliers de « fans » sur Facebook qui donnent la mesure de son public, ce sont encore les vidéos visionnées des millions de fois sur le web qui révèlent l’intérêt qu’il suscite.

Dans ce contexte, « Jour de colère » rassemble donc aussi bien certains catholiques pacifiques qui prolongent leur mobilisation hostile au mariage pour tous et sont inquiets de l’enseignement des ABCD de l’égalité à l’école primaire que des groupes disparates représentant autant de groupes d’intérêts spécifiques. Mais surtout, cette manifestation prend toute sa signification dans la cohabitation entre des militants des droites nationalistes qui hurlent des slogans antisémites et des partisans de Dieudonné qui, joyeusement et de manière provocatrice, se livrent à des quenelles dont tous savent dorénavant la signification implicite. En ce 26 janvier 2014, la haine des Juifs éclate donc à nouveau au grand jour dans les rues de la capitale. En fin de manifestation, ces militants issus de milieux et d’organisations que tout auparavant éloignait, n’hésitent pas à en découdre avec les forces de l’ordre jusque-là étonnamment passives. De durs affrontements éclatent sur l’esplanade des Invalides. Plus de 262 personnes sont interpellées, quatre d’entre elles seulement sont jugées par le tribunal correctionnel de Paris dont trois condamnées à deux mois de prison avec sursis pour des violences contre les forces de l’ordre sur lesquelles elles sont accusées d’avoir jeté des barrières métalliques, 19 policiers ayant été blessés. Aymeric, Louis, Loïc ou Sybille sont étudiants en BTS, en médecine, détenteur d’un baccalauréat professionnel ou lycéenne en terminale, des jeunes scolarisés parfois dans des établissements privés. Ils ont entre 18 et 20 ans, le profil de fils et fille de bonne famille, sans histoire. Aucun ne provient de l’univers social des banlieues. L’un d’entre eux a un père pompier, l’autre un père militaire, qui, présent à la barre, déclare : « Je suis un père catholique avec tous les défauts qui peuvent être identifiés par Valls, mais j’assume » tandis que sa femme l’interrompt en disant : « Cet État, cette société et sa manière d’évoluer, on ne le supporte plus. Il faudrait qu’on nous écoute un peu » ; elle ne se montre « pas du tout dissuadée » de continuer à manifester, « au contraire »39.

Peu d’arrestations, on le constate, des peines légères et surtout, aucune arrestation pour profération d’insultes antisémites. Au terme de cette gigantesque manifestation où l’antisémitisme s’est fait constamment entendre dans l’espace public, où les menaces dirigées contre les Juifs accompagnées de mimiques provocatrices ont résonné pour la première fois depuis fort longtemps avec force sur les pavés parisiens, alors que les délits d’injures racistes et antisémites portant atteinte à la dignité de certains des citoyens français sont constatés par tous, rien ne se trouve entrepris pour y mettre un terme. L’État est aux abonnés absents. En dehors du maintien de l’ordre en queue de manifestation, les forces de l’ordre ont laissé faire. L’atonie est à ce point généralisée, la paralysie si entière que la presse du lendemain demeure plus que discrète sur l’impensable qui vient de produire. Nul éditorial vengeur à la Une de ce journal ou d’autres grands périodiques nationaux. Nulle manifestation dans les rues de la capitale pour dire le refus de ces paroles antisémites, de ces appels à l’expulsion des Juifs de la société française40. Après l’étrange et maléfique affaire de Carpentras, c’est le président de la République François Mitterrand en personne qui menait un immense défilé regroupant des centaines de milliers de personnes pour refuser tout acte d’antisémitisme. Après le cauchemar sanglant des affaires Ilan Halimi ou Mohamed Merah, si aucune manifestation d’envergure ne s’est produite dans l’espace public pour témoigner de la solidarité nationale, du moins l’émotion était-elle si vive que la presse revenait longuement, avec force détails macabres, sur ces meurtres condamnés immédiatement par les autorités de l’État. Cette fois, rien ou presque. Certes, il n’y a pas mort d’homme. Du coup, les cris de haine tombent dans un relatif silence. Comme si cela n’avait pas eu lieu, comme s’il était possible de passer l’éponge, de ne pas entendre.

Depuis plusieurs années l’État condamne pourtant haut et fort les comportements racistes et antisémites. Sans revenir sur les fortes réprobations du racisme et de l’antisémitisme formulées par les présidents Jacques Chirac ou Nicolas Sarkozy, le président François Hollande, le 18 novembre 2013, souligne qu’« avec la force du droit, nous devons pourchasser, lutter, éradiquer le racisme et l’antisémitisme […] je ne laisserai jamais en paix ceux qui se mettent du côté de l’antisémitisme et du racisme41 ». En décembre 2013, participant pour la première fois au dîner du CRIF, il évoque les tueries de Toulouse et de Montauban et condamne les « auteurs racistes et antisémites » tout comme « la haine du Juif »42. Dans le même sens, ces dernières années, en tant que ministre de l’Intérieur comme une fois devenu Premier ministre, Manuel Valls se porte volontiers à l’avant-garde de la lutte contre l’antisémitisme. En juillet 2012, il s’en prend à « l’antisémitisme nouveau » en « craignant » qu’il « ne se manifeste surtout chez les jeunes des banlieues qui se réclament de l’islam »43. Le 19 mars 2013, à Toulouse, en hommage aux victimes de Mohamed Merah, il ajoute : « La République gagnera le combat contre l’antisémitisme » en condamnant cette haine « qui prend sa source dans un discours radical qui prospère dans un certain nombre de nos quartiers de France et d’Europe »44.

Pourtant, en ce mois de janvier 2014, les pouvoirs publics tardent à réagir, à trouver les mots pour dire ce qui vient de se dérouler. À la fin de février 2014, soit un mois plus tard, Manuel Valls, alors ministre de l’Intérieur, évoque enfin « cette lame de fond qui fait se joindre des antisémitismes venus d’horizons divers : l’antisémitisme traditionnel et le nouvel antisémitisme, on connaît le stratagème, qui se cache derrière un antisionisme de façade virulent, celui dont Alain Soral n’est qu’un petit idéologue rabougri. On n’hésite plus à assumer, à revendiquer, à clamer la haine des Juifs comme ce fut le cas, dans les rues de Paris, il y a quelques semaines45 ». Le 5 mars 2014, le président François Hollande, invité du dîner du CRIF, déclare fortement : « L’antisémitisme n’est pas le problème des Juifs mais bien le problème de la France […] les propagandistes ne se cachent plus. Ils publient des livres, défilent dans la rue, organisent des spectacles et utilisent les moyens modernes pour colporter des rumeurs qui deviennent des tumeurs […] certains sont allés très loin, trop loin46 ». Quelques jours plus tard, le 19 mars 2014, à Toulouse, à l’occasion du deuxième anniversaire des crimes de Mohamed Merah, Jean-Marie Ayrault, alors Premier ministre, dénonce « la recrudescence du nombre d’actes antisémites et racistes […] la haine quotidienne qui se banalise, les slogans les plus abjects » entendus lors de « Jour de colère », mais aussi le spectacle de Dieudonné en confirmant que « racisme et antisémitisme ne sont pas des opinions mais des délits ». Ce même jour, Manuel Valls, dans sa fonction de ministre de l’Intérieur, prend la parole sur l’esplanade du Trocadéro et dénonce l’antisémitisme : devant lui, une affiche proclamant : « La haine des Juifs, cela suffit ! » Visiblement ému, il s’écrie avec force : « On a tué des enfants ce qui n’était pas arrivé depuis la Seconde Guerre mondiale [dans] le pays des Lumières et des valeurs universelles », puis il souligne la progression de


« l’antisémitisme d’une partie de l’extrême droite française… et c’est la nouveauté de la haine de l’antisionisme, porte ouverte à l’antisémitisme […] la haine se déverse dans les quartiers au nom de la haine d’Israël […] nous ne pouvons pas accepter au nom de la mémoire, de la Shoah, nous devons résister, résister, résister face à l’antisémitisme […] la parole de Dieudonné se propage dans les salles […] des millions d’individus consultent Youtube […] des milliers de personnes assistent à ces spectacles […] je m’adresse aux Français juifs […] Juifs de France, sans vous, la France n’est plus la France […] soyez fiers de ce pays, soyez fiers d’être Juifs et Français à l’avant garde de la République et de l’honneur47 ».



On le constate, les plus hautes autorités de l’État prononcent enfin les paroles indispensables pour rassurer leurs concitoyens et condamner les droites radicales tout comme les partisans de Dieudonné. Puis le silence se fait. Dieudonné, quant à lui, tourne en dérision aussi bien les paroles du président François Hollande que celles de Manuel Valls. Il accuse François Hollande de « baisser son froc » devant le CRIF, « François, le président du CRIF t’a convoqué ?… c’est lui qui décide qui sera président, François, la sens-tu, la quenelle qui se glisse dans ton cul… ». Devant une affiche contre le mariage pour tous, en prière, récitant le Notre Père avec émotion et sérieux, songeur, il répond aussi à Manuel Valls et raconte : « J’ai grandi dans la manière de Jésus-Christ […] [quenelle] […] où se cache-t-il […] Jésus a chassé les marchands du temple […] ils sont revenus […] ils ont construit une banque à la place […] Vous avez vu Hollande chez les marchands du temple […] on va bientôt changer de drapeau, on va directement mettre celui d’Israël à moins que Jésus revienne, bien sûr […] le notre père […] incitation à la haine […] le peuple doit se rassembler autour de moi pour acquitter la taxe et rembourser Shoah-nanas ». Il chante « Shoah-nanas » en faisant la quenelle, accompagné d’un Robert Faurisson hilare qui l’imite. Et il ajoute : « Deux millions de vues pour ma dernière vidéo […] Manuel Valls ferme ta gueule connard, je te pisse à la raie. Je n’hésiterai pas à vous gifler [...] à moins que, dans un sursaut d’honneur, vous ne décidiez de contacter les témoins48. »

________________
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Chapitre 4
Le 6 février 1934 
ou le retour de Drumont ?

Aux lendemains de « Jour de colère », L’Action française, fidèle à son histoire, entend toujours venger ses morts du 6 février 1934. Dans son éditorial du 6 février 2014 titré, clin d’œil à nouveau à la révolution culturelle de Mai 68 sur laquelle on veut prendre sa revanche, « Sur les pavés, la rage », elle écrit :


« Les mânes des patriotes tombés le 6 février 1934, il y a tout juste quatre-vingts ans, auraient-elles inspiré à François Hollande, la sage décision de reculer sur le projet de loi familiophobe ? Qu’on compte en tout cas sur l’Action française, dont le retour de plus en plus affirmé commence à inquiéter le pays légal et les chiens de garde de l’oligarchie pour porter la contradiction là où ça fait mal ! Elle le doit aux morts du 6 février 1934, elle le doit à la France1. »



L’organisation royaliste qui a soutenu activement « Jour de colère » n’est pas la seule à brandir le souvenir du 6 février 1934 pour légitimer son retour sur la scène publique. Rivarol choisit à son tour le 6 février 2014 pour célébrer le 6 février 1934 en exigeant le retour aux sources, c’est-à-dire le recours, comme autrefois, à l’antiparlementarisme, au coup d’État en s’inspirant des Jeunesses patriotes qui, en Février 34, ont « bien tenté, sur le modèle de 1789, 1792, 1830, 1870, de s’emparer de ces lieux symboliques du pouvoir que sont l’Assemblée nationale et l’Hôtel de Ville ». Dans ce même numéro de Rivarol du 6 février 2014, on trouve aussi une longue apologie de Robert Brasillach, exécuté pour fait de collaboration le 6 février 1945. En ce jour hautement symbolique, le journal s’ouvre sur une Une intitulée « Shoah et théorie du genre, trop, c’est trop : l’on en a plus qu’assez d’être dirigés par une caste étrangère à la France, à la chrétienté, à la civilisation2 ». Tout est dit, une sorte de contraction de l’histoire, d’un 6 février à l’autre.

Un mouvement comme la Dissidence française dont le dirigeant, Vincent Vauclin, a défilé en personne lors de « Jour de colère », « appelle au coup d’État ». Lors de la manifestation de « Jour de colère », une centaine de ses militants scandent « Vivement le putsch » et dénoncent « la République des partis, des loges et des lobbies ». Se réclamant explicitement de Julius Evola, théoricien du fascisme, Vincent Vauclin considère que l’« antifascisme est une gangrène intellectuelle sorti du ghetto gauchiste où il croupissait pour devenir l’un des chiens de garde du Système de domination » d’une « oligarchie » dont le « noyau dur » est la « franc-maçonnerie ». S’il estime qu’« en tant que patriote de “souche”, nous considérons la France comme essentiellement chrétienne et blanche », la charte de ce groupuscule des droites radicales qui s’en réfère pourtant davantage à une conception plus classique du fascisme est dépourvue de toute ambiguïté :


« La Dissidence Française est une communauté de combat des Hommes debout au milieu des ruines

Contre la république des partis, des loges et des lobbies, nous prônons la restauration de l’État souverain, indépendant tant des influences étrangères que des versatilités démocratiques, garant de l’unité nationale, de la sauvegarde de notre civilisation millénaire, et de l’identité ethno-culturelle du peuple Français.

Contre l’idéologie cosmopolite et la stratégie globaliste des races et des nations, la Dissidence française s’oppose à l’immigration de masse, au libre-échange et milite pour la restauration urgente des frontières nationales. Fidèles à la doctrine du sang et du sol, nous défendons le droit pour chaque peuple de disposer de sa terre […]

La Dissidence Française appelle à une révolte anthropologique puisant dans le sacré et la transcendance, et s’incarnant dans le Front de la Foi, fer de lance de notre croisade contre le monde moderne.

Contre les forces thalassocratiques d’assombrissement du monde, contre l’internationale des Marchands, la Dissidence Française […] s’associe à la démarche eurasiste ».



Ce programme qui plonge dans l’irrationnel, l’illuminisme et le complotisme, semble appartenir à une époque lointaine, sortir tout droit des années trente tant il se réfère explicitement à la tradition fasciste du « sang et du sol », au serment, au culte des « hommes debout au milieu des ruines », au refus de la « mentalité bourgeoise », à la lutte contre les francs-maçons et, dans le vocabulaire d’aujourd’hui, aux « lobbies ». Pour ne laisser aucun doute sur ses orientations idéologiques, Vincent Vauclin ajoute, de manière plus explicite, à travers un vocabulaire à la Dieudonné auquel il a envoyé son opuscule, Putsch, « on fait face à une oligarchie de type tribal où prédomine une certaine communauté. En m’intéressant à la Shoah, je suis remonté à la question de cette domination3 », autre façon de renouveler le vocabulaire des années trente, le « ni gauche ni droite » qui trouve de nos jours dans la démarche « eurasiste » du président Vladimir Poutine un dépassement factice tant de la société bourgeoise que du communisme.

La référence au 6 février 1934, la volonté de se saisir du pouvoir et de venger les morts, le retour aux programmes nationalistes ou fascisants des années trente se fait donc jour explicitement durant cette Journée de colère. Nombre d’observateurs s’interrogent sur la signification de cette Journée de colère en la comparant à des manifestations antérieures et, en particulier, à la journée du 6 février 1934 qui menaçait la République. Françoise Fressoz considère ainsi que l’on assiste au « retour des ligues » : « On les avait oubliées, écrit-elle, elles resurgissent comme un poison venu des années trente. Les ligues sont de retour. Elles ont simplement changé de nom4. » Dans le même sens, Alain Duhamel écrit : « Un parfum aigre des années 30 ne cesse de se renforcer […] Le climat actuel ne vaut pas mieux que celui de 1934 […] Cette régression démocratique, cette rechute nationaliste dégage une sale odeur des années 305. » Certains historiens spécialistes des droites des années trente abondent dans le même sens. Ainsi, Danielle Tartakowsky met l’accent sur « la tentation du putsch qu’on a pu sentir dans Jour de colère » ; elle montre que l’on a vu resurgir ces derniers temps des formes d’expression directe inspirées de la philosophie de Charles Maurras ; elle souligne néanmoins l’« absence de riposte de la gauche » alors que « la manifestation des ligues factieuses, le 6 février 1934, a eu pour conséquence d’engager le processus du Front populaire6 ». Dans le même sens, d’autres historiens évoquent également à cette occasion le 6 février 1934 qu’ils qualifient de « Jour de colère trouble […] le 6 février est une date aujourd’hui encore mobilisée dans les discours d’extrême droite contemporains ». Ils insistent à leur tour sur la nouvelle alliance des gauches qui, à l’époque, en a résulté7. Olivier Dard, enfin, l’auteur d’une biographie de Charles Maurras et spécialiste des années trente, revient longuement sur le déroulement du 6 février 1934 : il remarque que, de nos jours, « c’est le même ras-le-bol qui est exprimé » mais, de manière plus nuancée, juge qu’« un mouvement comme l’Action française avait un socle doctrinal beaucoup plus élaboré », pour conclure en rejetant cette comparaison venue si aisément à l’esprit de tant de commentateurs : « Je doute de toute façon que l’on puisse revoir un 6 février, ne serait-ce que parce que les forces de police ont considérablement amélioré leurs procédés8. » Vincent Tournier refuse également cette comparaison et écrit : « À ce stade, la comparaison avec les ligues d’extrême droite des années trente n’apparaît pas du tout pertinente9. »

Même si la crise économique et le chômage forment un contexte similaire aux deux manifestations, si la contestation des élites et des partis politiques les rapprochent aussi dans un antiparlementarisme véhément, si la question de l’immigration et de la fermeture des frontières se pose à chaque fois, que de différences majeures entre ces deux périodes ! Même les scandales n’ont pas la même ampleur ni les mêmes retombées : rien d’identique entre l’affaire Stavisky et l’affaire Cahuzac ou encore l’incident grotesque dont Dominique Strauss-Kahn a été la vedette. La Seconde Guerre mondiale a certes été un épisode essentiel des guerres franco-françaises à travers la naissance de Vichy, la collaboration et les drames de la Résistance, la déportation des Juifs, tant d’épisodes tragiques qui ont marqué durablement la mémoire. Mais le récit de la France victorieuse puis les Trente Glorieuses ont servi de fondement à un consensus rarement troublé. Rien donc de comparable au traumatisme profond de la guerre de 14-18, aux fantastiques pertes humaines, aux gigantesques destructions matérielles, aux désillusions et contestations de toutes sortes qui en ont résulté, à la question fondamentale du statut des anciens combattants.

Les contextes diffèrent radicalement : dans les années trente, c’est aussi le formidable affrontement politique et idéologique entre communisme et fascisme avec ses retombées déterminantes dans la pays, ce sont d’homériques luttes entre intellectuels de grande volée qui incarnent avec passion de profondes divergences, d’un côté, de Charles Maurras à Louis-Ferdinand Céline, de l’autre, de Romain Rolland à Louis Aragon, ce sont des leaders politiques de forte stature, capables de structurer le débat politique qui s’affrontent- pensons à un Léon Blum résistant à son banc, à la Chambre des députés, aux émeutiers de Février 34 et incitant à l’union qui débouche sur le Front populaire, l’interdiction des ligues, la renaissance de l’esprit républicain. Rien de tel de nos jours. En dépit du retrait de l’État, le régime semi-présidentiel semble aujourd’hui moins vulnérable que le système des partis profondément fragilisé d’alors et, en dépit de la forte abstention, la tentation putschiste demeure de nos jours largement absente en présence d’une culture républicaine profondément intégrée à la nation, du respect presque unanime du principe, « une personne, un vote », du vote protégé par l’urne qui préserve l’anonymat. Dans ce sens, à l’exception de quelques nostalgiques du recours à la force qui ne font pas mystère de leurs tentations violentes, « Jour de colère » ne fait pas figure, comme le 6 février 1934, de tentative de coup d’État. En 1934, c’est enfin un grand patronat conservateur qui finance largement les ligues alors que, dorénavant tourné vers le marché mondial, il se tient, en 2014, à l’écart de ces groupements radicaux. Enfin, en février 1936, seule la Confédération générale des contribuables s’est jointe à ces manifestations alors qu’une myriade de petites associations de défenses d’intérêts particularistes, les différents Bonnets, motivés souvent par le refus d’impôts spécifiques, mais aussi un groupe hostile aux éoliennes participent à « Jour de colère ».

Rien de comparable, par conséquent, entre les deux journées : Février 34, ce sont des armées de militants, des centaines de milliers de membres d’organisations structurées et disciplinées qui se mobilisent ; l’Action française regroupe alors 60 000 militants, Solidarité française, 50 000, les Croix de Feu, 35 000, l’Union des anciens combattants, 900 000 plus les Camelots du roi, les militants des Francistes, etc. Les manifestants en plusieurs colonnes rassemblent au moins 300 000 personnes, dont deux à trois mille militants communistes qui participent à cette folle journée. Nombre d’entre eux affrontent violemment les forces de l’ordre mobilisées en grand nombre et décidées, après quelques flottements, à défendre de leurs armes la République. La police charge à cheval de même que l’infanterie coloniale, un régiment de cuirassiers est présent de même que les Gardes républicains et la police municipale. La violence est extrême. Des coups de feu sont tirés par des manifestants contre les policiers, d’autres, en grand nombre, tirés par la police font 14 morts dont 4 membres de l’Action française, 2 des Jeunesses patriotiques, 1 de Solidarité française ; on compte aussi 57 blessés sérieux dont 16 de l’Action française. Le lendemain, le 7, on dénombre encore 4 morts et le 9, à nouveau 4 morts. Huit personnes blessées décèdent ultérieurement. Des centaines de manifestants sont grièvement blessés : 395 sont hospitalisés, 1571 simplement pansés et bien d’autres, fort nombreux, ont préféré ne pas se déclarer et être soignés à leur propre domicile10. En janvier 2014, tout se déroule autrement : pas de coups de feu, pas de morts, pas de blessés hospitalisés, pas d’arrestations massives.

On le constate, « Jour de colère » et le 6 février 1934 diffèrent du tout au tout, même si les militants radicaux qui défilent en 2014 se réclament d’idéologies identiques, de visions du monde semblables façonnées par le nationalisme extrême et les mêmes préjugés. Reste un autre point de divergence sur lequel il convient d’attirer l’attention. À lire tous les travaux publiés sur le 6 février 1934, on demeure frappé par la totale absence de slogans antisémites durant ces manifestations. La presse nationaliste de l’époque crie sans cesse sa haine des Juifs, de L’Action française à Gringoire, Candide et tant d’autres journaux de forte diffusion. À d’autres occasions, des étudiants manifestent et, pour défendre leurs intérêts, s’en prennent aux Juifs. Mais durant la journée d’émeute de février 1934, aucun slogan antisémite n’est, semble-t-il, poussé. On lance « La France aux Français » et on proteste contre les escrocs et les voleurs. Mais c’est surtout l’antiparlementarisme qui l’emporte. Rien de plus. Durant ces années trente, l’antisémitisme se déchaîne, la violence verbale atteint des sommets inimaginables, la haine des Juifs est palpable comme le prouve la lecture de la presse nationale, des ouvrages et des pamphlets largement distribués ou encore l’écoute des émissions de radio11. Et pourtant, les Juifs sont comme absents dans les cris des manifestants du 6 février 1934. L’émeute consiste en un quasi-putsch.analogue à ceux qui se pratiquent à cette époque, ailleurs, en Europe ; l’adversaire, c’est la République, la Chambre des députés, le gouvernement qu’il faut faire tomber. En 1934, les émeutiers tentent de prendre la Chambre des députés, de traverser le pont de la Concorde pour s’emparer du pouvoir politique. En 2014, les groupuscules des droites radicales paraissent même ignorer l’existence de l’Assemblée nationale : comme si le mépris généralisé à l’égard du politique, le discrédit du parlementarisme, le déclin des idéologies, l’abaissement de l’État guidaient leur comportement, déterminaient leur indifférence à l’égard d’un pouvoir si peu légitime et si faible qu’ils ne le contestent même plus.

De nos jours, c’est surtout l’enjeu « ethnique » et religieux qui s’impose à travers ces mobilisations : le conflit culturel paraît presque remplacer le clivage politique d’autant plus que le relatif déclin de l’État limite l’ampleur de l’antisémitisme politique et réveille, au contraire, un affrontement interne à la société entre des « communautés imaginées ». L’ampleur de la mobilisation catholique témoigne du passage au premier plan de la guerre culturelle. L’interrogation dominante concerne maintenant la nature d’un lien social façonné par des valeurs issues du long terme de l’histoire de France, bien antérieures à la République et au système parlementaire. Inévitablement, la question juive revient au cœur des esprits un peu comme durant les dernières décennies du xixe siècle où, par delà la contestation du régime, c’est bien de « la France juive » dont il est question. Pour La Libre Parole mais aussi pour une myriade de journaux et de ligues qui se dénomment elles-mêmes antisémites, l’antiparlementarisme qui s’impose dans les années trente demeure encore secondaire. L’essentiel, c’est que la France soit catholique et qu’elle le reste, que l’État préserve sa nature chrétienne en harmonie avec le code culturel de la société. Le contexte de l’affaire Dreyfus est donc celui d’un conflit de valeurs qui mène droit au mythe de la « République juive » et de l’antisémitisme politique : les protestants mais surtout les Juifs, fantasmés en puissance conquérante un peu comme de nos jours dans la représentation que ces mouvements, ainsi que Dieudonné, se font du CRIF, se trouvent au cœur de la tourmente. Barrès domine le débat idéologique, entre catholicisme et hymne à la terre et au sang. Il déclare ainsi, comme le feraient presque de nos jours certains dirigeants de la Manif pour tous ou de « Jour de colère » : « Je considère que la nationalité française est liée étroitement au catholicisme, qu’elle s’est formée et développée dans une atmosphère catholique et qu’en essayant de détruire, d’arracher de la nation ce catholicisme, si étroitement lié avec toutes nos manières de sentir, vous ne pouvez pas prévoir tout ce que vous arracherez12 ». Même pour un grand intellectuel modéré tourné vers le monde comme Ferdinand Brunetière, « la France, c’est le catholicisme13 ». C’est ce que revendiquent aussi bien Albert de Mun que, tous les jours, La Croix de cette époque, aux antipodes du La Croix des années 2010. À la limite, pour beaucoup, en ce tournant du xxe siècle, seuls les Français catholiques devraient avoir le droit de voter, proposition qui n’est pas défendue de nos jours mais qui s’esquisse derrière les prises de position d’une France à la vocation catholique, d’une société française sommée de rejeter le mariage pour tous et le genre, originaires, l’un et l’autre, et comme tant d’autres maléfices, de l’« ennemi américain14 ».

Il existe certes de profondes différences entre janvier 1898 et janvier 2014 : ainsi, de nos jours, les protestants ont été définitivement intégrés à la nation et ils ne symbolisent plus, aux yeux des droites identitaires, l’adversaire, l’allié des Juifs. De plus, les ligues d’antan rassemblaient, à la fin du xixe siècle, des centaines de milliers de militants déchaînés et disciplinés, une énorme force organisée jusque dans les petites villes auprès desquelles nos droites identitaires, en dépit de leur violence potentielle, semblent bien falotes. Au tournant du xxe siècle, l’État républicain, de son côté, après de longues hésitations, au nom d’une forte légitimité, mobilisait enfin ses forces de répression, affichait davantage sa détermination et brisait les mouvements factieux et antisémites par des milliers d’arrestations, ce qu’il ne fait guère en 2014, ayant perdu une partie de sa force et de sa légitimité. Le « moment antisémite » que représente janvier-février 1898 trouve donc seulement comme un pâle écho en janvier 2014, à l’aune d’une société française devenue largement a-idéologique et indifférente au politique, peu propice au surgissement d’un dévastateur antisémitisme politique.

D’autres similitudes se font néanmoins jour dont on ne trouve nulle trace en 1934, comme l’union rêvée entre nationalistes radicaux et population musulmane que tout éloigne mais qui clament quelquefois ensemble, durant ce premier moment antisémite du début de 1898, d’Alger à Blida, leur haine des Juifs et participent parfois de concert à de violents pogroms ou manifestations. Drumont, à nouveau, élu député à Alger en mai 1898, est le prophète de cette alliance qui devrait unir le catholique altier et le fier Arabe contre le Juif pervers et assoiffé d’argent tout comme, de manière encore plus inattendue, Charles Maurras qui oppose les « nobles races arabes et berbères » aux « Juifs parasitaires »15. Drumont vante les vertus guerrières des populations arabes, leur frugalité, leur refus de la société marchande juive et appelle à un combat contre les Juifs errants, étrangers à l’âme française, à sa terre, pur produit d’un argent apatride. De nos jours, durant quelques années, en dépit de son passé algérien et de ses valeurs xénophobes, Jean-Marie Le Pen se laisse aussi séduire par l’idée d’un rapprochement avec les populations originaires du Maghreb qu’il espère attirer dans son camp lors des diverses élections16. Ainsi, à partir de 2006, tournant le dos à sa vive campagne hostile à l’immigration nord-africaine, le chef du Front national se rapproche de Dieudonné et d’Alain Soral qui devient son conseiller spécial ; ce dernier lui rend alors un vibrant hommage et le considère comme le « plus grand résistant » contre « l’Empire », il espère le convaincre que les jeunes des banlieues sont eux aussi des « nationaux » et espère parvenir à une alliance entre nationaux analogue à celle qui unit au Liban le général Aoun au Hezbollah contre Israël17. Jean-Marie Le Pen vante la présence au sein de son parti de ses adhérents d’origine maghrébine, il présente plusieurs personnes issues de cette immigration dont certaines sont proches de Soral à des fonctions de conseiller général ou de conseiller régional et déclare : « Le mot beur est déjà un mot qui rejette l’assimilation, il vous a été imposé par la pensée unique. Vous êtes les branches de l’arbre France, vous êtes des Français à part entière… Vous êtes des citoyens français, enfants légitimes de la France faisant partie de notre République18. »

On l’a noté, Minute ou L’Action française se prononcent eux aussi dans ce sens. Présent, proche de la mouvance lepéniste, prend également la défense de Dieudonné, de ses spectacles et de ses quenelles19. Rendant compte de « Jour de colère » qu’il a soutenu dans chaque livraison du mois de janvier 2014, ce journal se félicite du succès de cette mobilisation qui a rassemblé « les Blacks et les Beurs avec quenelles et ananas, les défenseurs de la famille traditionnelle, quelques jeunes prêts à en découdre, les victimes du chômage et de la crise, les Catholiques en colère de Civitas et les piliers des paroisses du VIIe arrondissement20 ». Logiquement, aux lendemains de la manifestation, Présent écrit :


« Ni de droite, ni de gauche […] nous voulons coopérer intelligemment et prudemment avec tous ceux qui, peu ou prou, se rapprochent de la loi naturelle comme centre de gravité de la tradition française, de la fille aînée de l’Église comme l’a rappelé elle-même la musulmane, Farida Belghoul. S’il nous faut composer (se coaliser) tantôt avec des laïcistes contre les excès intolérables de l’islamisme (rappelons-nous les apéros « saucisson-pinard »), tantôt avec des musulmans (et non pas avec l’Islam !) pour défendre la famille et la vertu naturelle de la religion, c’est qu’il existe une double ligne de front, c’est qu’il y a précisément une troisième voie […] nous trouvons en Farida Belghoul une alliée momentanée que nous saluons dans cette nouvelle bataille. Oui, les ennemis de nos ennemis peuvent parfois devenir nos amis21. »



Un peu plus tard, devant le retrait par le gouvernement de l’expérimentation du livret ABCD qui signe son refus de mener à son terme un combat moral modifiant en profondeur les relations entre hommes et femmes contre lequel se sont mobilisés les courants catholiques conservateurs, Farida Belghoul se félicite de cette victoire, saluée également par les milieux catholiques et se réjouit de cette « convergence islamo-catholique22 ». Comme le remarque Gilles Kepel,


« le mariage homosexuel ou la “théorie du genre” incarnent les méfaits de l’“élite mondialisée” que le FN voit, lui, dans l’Europe : la Manif pour tous et les Journées de retrait de l’école ont permis aux identitaires des deux rives de lancer des passerelles. D’un côté, l’ancienne pasionaria des mobylettes de Convergence 84, Farida Belghoul, se retrouve aux côtés d’Alain Soral pour prôner le retrait d’une école publique qui pervertirait la jeunesse d’où les signes religieux ostentatoires ont été bannis depuis 2004. De l’autre, Ludovine de La Rochère, présidente de la Manif pour tous, participe au Congrès de l’UOIF 2014 pour y dénoncer en chœur la destruction du modèle familial traditionnel23. »



Alain Soral, l’ami de Dieudonné qui le défend en toutes circonstances, l’éditeur qui publie à nouveau Drumont, s’en prend durement à « l’Empire » en écrivant, sans laisser le moindre doute sur ses dirigeants, « pilotés depuis New York, habités d’une idéologie faite de volonté de puissance, de violence et de mépris social puisé à l’Ancien Testament, c’est cette vision du monde et ce processus que nous appelons : Empire ». Et il ajoute : « Le seul bémol dans ce monde monothéiste post-méditerranéen est désormais la finance islamique qui représente une résistance spirituelle à la toute puissance de l’argent24. » Il prend dans la même perspective la défense du « communautarisme arabo-musulman », de « l’Oumma la plus dénuée en France de pouvoir politique. Soit, face à une Oumma divisée, manipulée, humiliée et finalement fictive, la toute puissance du CRIF. Un pouvoir logique, si l’on songe à la toute-puissance que procure l’addition, au sein d’une même communauté organisée, des liens du sang, d’une foi plurimillénaire fondée sur le projet clairement établi de domination (destin historiquement promis par Dieu au peuple élu), du cosmopolitisme et de la pleine maîtrise de la modernité, finance, médias et sciences25 ». À ses yeux, nul doute, « après l’effondrement des trois autres forces morales d’Occident qu’étaient le catholicisme, le communisme et l’universalisme français, toutes trois d’essence helléno-chrétienne, il apparaît que la dernière civilisation de la sphère post-méditerranéenne à ne pas s’être encore soumise totalement à l’Empire est le monde musulman. Un Islam de résistance à l’Empire cohérent, articulé autour de la République islamique d’Iran, comprenant aussi le Herzbollah libanais et le Hamas palestinien26 ». En France même, ajoute Soral, pour lutter contre l’influence de « l’Empire », « nous devons apporter tout notre soutien aux patriotes musulmans qui travaillent, entreprennent et ramènent des médailles pour le drapeau dans les compétitions sportives27 ». Cette lutte commune entre alliés disparates qui évoque la stratégie de Drumont ne se répète pas, d’une période à l’autre, à l’identique et, de nos jours, elle est abandonnée par Marine Le Pen. Elle témoigne pourtant, dans un cas comme dans l’autre, de l’intensité de la question culturelle dans un univers mental déboussolé par le déclin de la symbolique nationale, mais aussi par le retrait généralisé du politique.
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Conclusion
Quelle alliance verticale ?

« Jour de colère » a surgi ainsi dans un contexte de déclin de l’État, de fin des idéologies, de renouveau des conflits culturels exacerbés par la crise économique, d’explosion du racisme dont Christiane Taubira, la ministre de la Justice est l’une des victimes expiatoires, précédant en ce rôle la ministre de l’Éducation nationale, Najat Vallaud-Belkacem, nommée à cette fonction à la fin août 2014 ; en octobre 2014, celle-ci se trouve ainsi durement vilipendée lors de la nouvelle manifestation très « bisounours » de la Manif pour tous d’où les gros bras des groupes identitaires antisémites ainsi que les partisans de Dieudonné ou d’Alain Soral ont quasiment tous disparu. « Jour de colère » apparaît au moment où les valeurs universalistes et les idéaux républicains semblent perdre de leur légitimité. Les citoyens se détournent du politique tandis que l’abstention atteint un niveau record. Ce nouveau moment antisémite éclate subitement dans une société en mal d’État fort et régulateur magnifié par des citoyens militants convaincus de la valeur des idéaux républicains. En un mot : en 1898, l’État légitime impose finalement sa loi aux mobilisations antisémites déchaînées contre une « République juive » supposée dénaturer une société chrétienne, la privant de son code culturel naturel ; dès lors, l’invention de l’antisémitisme politique est surtout le fait d’une « communauté imaginée » catholique1 choquée par la remise en cause de ses valeurs par l’État républicain dont elle rend les Juifs, mais aussi leurs alliés protestants, responsables. En 2014, le recul de l’État, le déclin d’une citoyenneté militante et d’un espace public universaliste ouvrent la voie à une rigidification de « communautés imaginées » remettant en cause la lointaine logique unificatrice de la nation sur laquelle repose l’exceptionnalisme à la française. Cet effacement relatif de l’État entraîne la quasi-disparition du mythe de la « République juive » et de l’antisémitisme politique. Cette fois, ce n’est plus la présence des Juifs au sein de l’État que l’on conteste bruyamment : c’est leur existence en tant que « communauté » réifiée, solidaire de l’État… d’Israël, une « communauté » contre laquelle se dressent cette fois, au nom de l’anathème d’autrefois, « La France aux Français », plusieurs « communautés » tout autant « imaginées ». Elles délaissent logiquement l’antisémitisme politique pour retrouver presque naturellement les grands mythes de l’antisémitisme traditionnel du Juif pervertisseur, cosmopolite et dominateur, du pouvoir juif multiforme responsable, même aux yeux d’universitaires convaincus, de tous les désastres de la politique mondiale, de la répression de tous les peuples, des infamies et des répressions les plus sanglantes des pouvoirs les plus tyranniques métamorphosés en d’innocents exécutants de la politique américaine dominée par les malfaisants « lobbies » juifs.

C’est dans ce contexte d’extrême fragilité du corps social soudain presque balkanisé que, quelques mois après « Jour de colère », le FN devient, aux élections européennes de mai 2014, le premier parti de France. Sans rien renier de son programme, mais en clamant sa volonté de renforcer l’État et de défendre la laïcité, il réussit à mener sa mue idéologique apparente qui l’éloigne, du moins dans son vocabulaire et ses prises de position aux connotations républicaines et, comble d’ironie, quasiment gaullistes, du vocabulaire antisémite de Jean-Marie Le Pen. Évitant de se mêler, en tant qu’organisation, aux manifestants de « Jour de colère », Marine Le Pen refuse cette alliance un moment rêvée par son père entre droite nationaliste et population originaire du Maghreb et rejette formellement aussi tout lien avec les groupes de la droite radicale, en dépit parfois de sa proximité idéologique, car elle redoute leur vocabulaire et leurs slogans qui mettraient en cause sa stratégie de normalisation, d’intégration au système politique. Dans le même sens, elle repousse tout contact avec Dieudonné en évitant son discours incendiaire contraire à son désir d’apparaître comme une force de gouvernement. Alain Soral récuse cette stratégie et « refuse de tirer sur les musulmans » car, à ses yeux, « le problème c’est Wall Street et non La Mecque2 ». Marine Le Pen s’oppose explicitement à tout rapprochement avec la mouvance islamiste, rompt des lances avec la nourriture halal, dénonce le port du voile, condamne les prières dans les rues qu’elle assimile à une « occupation », éloigne Farid Smahi de ses fonctions de secrétaire départemental de la fédération de l’Essonne, lui qui était un proche de Dieudonné et un vif partisan d’une alliance stratégique du FN avec les populations immigrées ou françaises des banlieues. Dès lors, loin du moment Drumont ou, de nos jours, des rapprochements de « Jour de colère », pour Marine Le Pen, « l’ennemi affiché n’est plus le juif. Il s’incarne toujours dans le Français musulman3 ». Endossant ses nouveaux habits de républicaine convaincue, elle en vient même à réclamer que « l’État assume ses responsabilités et assure la sécurité de nos compatriotes juifs » dont « un grand nombre se sentent en insécurité. Ils ont le sentiment que monte un nouvel antisémitisme en France et qui est le fait de confrontations communautaires. C’est une réalité4 ». Quel paradoxe : c’est le FN nouvelle manière qui demande davantage que d’autres le renforcement de l’État !

S’il demeure malgré tout, aux yeux des meilleurs observateurs, un parti d’extrême droite traversé à l’interne de courants antisémites et racistes5, sa face officielle se montre donc républicaine, respectueuse du processus électoral, récusant toute ambition de coup d’État. Sa stratégie de conquête du pouvoir se situe à l’inverse de celle des ligues putschistes des années trente : certes, lors de récentes manifestations publiques telle que la célébration de Jeanne d’Arc, on clame que « la France est chrétienne » et certains militants lancent le slogan des droites radicales de toujours, « La France aux Français ». Dans la conjoncture actuelle, les dirigeants du FN sont néanmoins à la recherche d’une certaine respectabilité qui légitime le vote en leur faveur. Les crânes rasés et les gros bras sont toujours présents, mais à l’arrière-plan. Le FN s’engouffre dans une stratégie de représentation du « pays réel » contre le « pays légal » mais, à la différence de la thématique maurrassienne, il privilégie la démarche électorale que l’Action française et son maître à penser dédaignaient. Dès lors, cette stratégie suscite la colère de groupes identitaires comme l’Œuvre Française qui s’expriment à travers Rivarol ; Jérôme Bourbon, son directeur, en vient à déclarer sur un site catholique intégriste que Marine Le Pen est « une gourgandine sans foi ni loi, sans doctrine, pur produit des médias dont l’entourage n’est composé que d’arrivistes sans scrupules, de juifs patentés et d’invertis notoires », alors que Jean-Marie Le Pen est un « homme droit, très apprécié dans toutes les composantes de la droite nationale et radicale6 ». La confusion règne puisqu’à Hayange, dont la mairie a été conquise par le FN, le nouveau maire qui a publié un livre dénonçant l’« idéologie mahométane » organise, le 14 septembre 2014, une fête « lard et cochon » analogue aux déjeuners « saucisson-pinard » proposés par les droites identitaires, un événement par conséquent explicitement hostile aux musulmans auquel participent des militants radicaux provenant souvent de l’Œuvre française, l’un d’entre eux étant même revêtu d’un polo portant explicitement le slogan « La France aux Français ». Un autre de ces militants, revêtu d’un tee-shirt de l’Œuvre française, pourtant défavorable lui aussi à Marine Le Pen, déclare : « On est venu, non pour soutenir le FN dirigé à 90 % par des juifs mais parce que la fête du cochon, ça nous tient à cœur7. »

Jean-Marie Le Pen règle ses comptes avec sa fille dans Rivarol : de manière provocatrice, pour mettre à nouveau le feu aux poudres, il déclare que le chanteur Patrick Bruel fera partie de la prochaine « fournée », sa fille condamnant de suite cette « faute politique8 » ; affichant sa proximité avec l’extrême droite radicale, il exige que « le rassemblement national réunisse tous les patriotes sans exception9 ». Rien n’y fait. La stratégie de Marine Le Pen se révèle payante. Les résultats ne se sont font pas attendre. Elle obtient 17 % des voix au premier tour de l’élection présidentielle de 2012. Puis, au tournant de 2014, un sondage indique que 42 % des Français n’excluent pas de voter pour une liste soutenue par le FN. Le discours de Marine Le Pen en faveur d’une intervention de l’État touche les « petits blancs de la France périphérique ». Son ralliement au « Welfare chauvin » fondé sur la « préférence nationale », la fermeture des frontières et le rejet des immigrés, lui permet de « capter le sanglot de l’homme blanc10 ». Aux municipales de mars 2014, dans un contexte de forte abstention qui indique un véritable « hiatus démocratique11 », un « séisme politique12 » indiscutable se produit : le FN arrive en tête au premier tour dans des villes comme Béziers, Saint-Gilles, Fréjus ou Perpignan, en seconde position à Nîmes, Cavaillon ou Villeneuve-sur-Lot. Non seulement il parvient à emporter, au second tour, une dizaine de villes et à faire élire environ mille six cents conseillers municipaux, mais, de plus, ses scores dans ses terres de mission sont élevés, de l’Ouest au Sud-Ouest de la France13. Son enracinement dans le territoire, sa « banalisation » progressent à grands pas qui semblent faire du FN un parti comme un autre, pour lequel il deviendrait légitime de voter. Quelques mois plus tard, aux élections européennes de mai 2014, le FN transforme cet essai en une étonnante victoire et devient pour la première fois dans une élection nationale le premier parti de France, avec un score de 25 %. Certes il convient de relativiser ce score étant donné une abstention de 57 % des électeurs (73 % des moins de 35 ans, 68 % des employés, 65 % des ouvriers14). Mais dans toutes les circonscriptions, il réalise une percée fulgurante provoquant un véritable « séisme qui ébranle la vie politique française15 ». Le FN devient ainsi le premier parti dans toutes les catégories socio-professionnelles à l’exception des cadres supérieurs, en particulier chez les salariés (43 % chez les ouvriers) et même les syndicalistes ( 22 % des électeurs membres de la CGT, 27 % de ceux qui adhèrent à SUD !) ainsi que dans les territoires solidement acquis à la gauche comme la Nièvre, le Cher, la Haute-Garonne ou l’Aude ; son influence s’étend aussi aux catholiques pratiquants réguliers qui lui étaient longtemps hostiles (20 %)16. Comme le souligne le politiste Jean-Yves Dormagen, « le fait qu’un jeune non-diplômé sur deux ou qu’un ouvrier sur deux encore mobilisés puissent voter pour le FN dit quelque chose d’une évolution profonde en milieu populaire : la substitution du clivage de classe par un clivage ethnique sur les ruines de l’ancienne culture ouvrière17 ». Dans ce sens, la revendication identitaire défendue par le FN affecte de plus en plus la conscience de classe. Certes le FN demeure loin de la maîtrise de l’État, il n’a que 2 députés, 111 conseillers régionaux, 2 conseillers généraux et n’a en rien démontré sa capacité à gérer la nation. Du coup, on ne peut que répondre prudemment de manière négative à la question que pose Nonna Mayer, spécialiste de cette formation politique : « À quelle distance de l’Élysée se trouve le FN ?18 » Le simple fait que l’on en arrive à se poser la question donne pourtant la mesure des conséquences potentielles de cette forte avancée.

Ce clivage culturel sur lequel se greffe une « communauté imaginée ethnique » semble emporter l’adhésion d’un nombre croissant d’étudiants, certains d’entre eux n’hésitent pas à se revendiquer du FN même dans des universités orientées à gauche19. Dès lors, on comprend mieux l’apparition fréquente de slogans racistes et antisémites sur les murs des universités. À Strasbourg, on relève à de multiples reprises des tags propres aux droites nationalistes tels que « La France aux Français », « Révolution nationale, rejoignez-nous ! », « Sionistes, gauchistes hors de nos facs ! ». De même, à Toulouse, à Lyon ou encore à Montpellier, plusieurs bâtiments universitaires sont recouverts d’inscriptions hostiles aux homosexuels, assimilés aux Juifs. Et la timide mobilisation des étudiants et des lycéens contre la victoire du FN témoigne elle aussi d’une certaine accoutumance, d’autant qu’elle n’a rien de spontané, qu’il a fallu l’organiser laborieusement. Ainsi, le 29 mai 2014, en réaction au score du FN aux européennes, quelques 10 000 jeunes, surtout à Paris, manifestent leur désapprobation et « lancent un cri de colère » contre ce parti. La victoire politique du FN ne provoque pourtant pas de grandes vagues de protestation, rien de comparable au 1er mai 2002, en réaction à la présence de Jean-Marie Le Pen au second tour de la présidentielle : ce jour-là, un million et demi de personnes étaient descendues dans la rue pour crier leur refus du FN. Douze ans plus tard, la dédiabolisation menée par Marine Le Pen porte ses fruits. D’ailleurs, le 25 mai 2014, 30 % des électeurs de moins de 35 ans qui ont voté se sont tournés vers le FN, 70 % d’entre eux préférant s’abstenir : du coup, l’ampleur de la protestation ne peut qu’être limitée20. Si on lance, comme autrefois, « No pasaran » ou « F comme fasciste, N comme Nazi » ou encore « Non au F-Haine » et « Péril FN en la demeure », la mobilisation, à Paris comme à Marseille, Bordeaux, Nantes ou Lyon ne rassemble que des cortèges fort clairsemés. Dans ce contexte de retour des droites nationalistes, on constate aussi une poussée menaçante du Front national qui « entre dans le domaine politique » en attirant vers lui nombre de fonctionnaires à tel point que l’on peut dorénavant parler d’« une explosion du vote FN parmi les fonctionnaires de catégorie C21 », 30 % d’entre eux votant en faveur de Marine Le Pen à l’élection présidentielle de 2012.

La confusion politique extrême se fait jour, le « ni gauche ni droite » paraît s’instaurer, l’abstentionnisme s’accroît, la gauche universaliste s’efface de l’espace public et l’État perd de sa superbe, certains de ses fonctionnaires abandonnant les idées républicaines. Dès lors, certains Juifs français, choqués par « Jour de colère », inquiets de la percée du Front national, ne peuvent que ressentir une anxiété croissante. Sa traduction la plus spectaculaire est le départ pour Israël : durant l’année 2013, ce sont 3 288 citoyens juifs qui quittent la France pour s’y installer, soit une augmentation de 70 % des départs par rapport à l’année précédente. Entre janvier et la fin août 2014, 4 566 en font de même, la France devenant, pour la première fois, la nation d’où provient la plus forte immigration dans le monde22. Pour Natan Sharansky, le célèbre refuznik russe, « jamais dans l’histoire de l’État d’Israël on n’a vu une proportion aussi importante de Juifs appartenant au monde libre partir vers Israël23 ». Ces chiffres demeurent certes d’une ampleur limitée rapportés au nombre de Juifs français, estimé à environ 500 000, ils n’en expriment pas moins l’intensité d’une crainte qui, pour beaucoup, emporte toutes les hésitations, jusqu’à remettre en question la profonde intégration à la nation française. Cette rupture, définitive ou seulement provisoire, s’accompagne également de départs vers les États-Unis ou le Canada, où d’autres jeunes Juifs français, à l’instar des autres jeunes Français, partent vivre en toute discrétion, sans esprit de retour : comme leurs concitoyens non juifs qui s’y rendent eux aussi de plus en plus, c’est la société libérale et ouverte qui les attire ; mais, en ce qui les concerne, les chocs antisémites successifs récents offrent une raison supplémentaire de partir.

Reste que l’immense majorité des Juifs français entendent demeurer de fidèles citoyens de leur nation ; depuis 1789, ils la considèrent comme leur unique patrie qu’ils servent corps et âme jusqu’à verser pour elle leur sang durant toutes les guerres successives, de 1870 à la Grande Guerre ou encore la Seconde Guerre mondiale. Certes, le choc de Vichy, leur exclusion de l’espace public, les déportations orchestrées par la police française, les dénonciations ainsi que la relative indifférence de nombre de leurs concitoyens à leur sort tragique ont marqué durablement leur conscience et ils redoutent fréquemment le retour d’un autre Vichy. S’ils honorent avec tant de dévotion les Justes qui leur ont tendu la main, c’est aussi pour célébrer ces concitoyens exemplaires issus le plus souvent du monde catholique, alors que les instituteurs et les enseignants du second degré, ces héritiers des fameux hussards noirs figurent largement aux abonnés absents dans les listes de Justes24. Que l’État qu’ils vénèrent s’éloigne de sa logique jusqu’à les trahir en les excluant de sa propre autorité de la sphère publique, voilà qui les a marqués d’autant que l’immense majorité des fonctionnaires républicains devenus vichystes sont presque tous demeurés à leur poste à la fin de la guerre.

En 1973, la lecture de l’ouvrage de Robert Paxton La France de Vichy a été, dans ce sens, un choc inouï portant un autre coup sévère à leur amour de l’État qui n’a pas été fidèle à sa logique. Tout comme les révélations si tardives sur le rôle de Maurice Papon dans la chasse aux Juifs qui n’ont pas empêché son retour aux sommets de l’État, en mars 1958, comme préfet de police, sous de Gaulle puis, en 1981, sa nomination comme ministre du Budget durant le gouvernement Barre. Et ces autres révélations des stupéfiantes amitiés durables entre le président François Mitterrand et René Bousquet, le chef de la police de Vichy, le responsable de la Rafle du Vel d’Hiv, sont autant de moments, à leurs yeux, de délégitimation de l’État. Ils ont connu tant de désillusions à l’égard des autorités de l’État, depuis la célèbre phrase du général de Gaulle sur le « peuple sûr de lui-même et dominateur », de Gaulle, leur idole ! Et ils furent reconnaissants à Raymond Aron ou à René Cassin, les plus légitimes et les plus respectables d’entre eux, les Juifs d’État par excellence, de leurs protestations publiques véhémentes. Jusqu’à cette autre phrase assassine de Raymond Barre au moment de l’attentat contre la synagogue de Copernic sur les « Français innocents », qui les rejetaient explicitement de la nation et tant d’autres événements traumatisants passés souvent inaperçus. La liste est longue qui explique un réel désenchantement, une citoyenneté peut-être moins militante, une certaine réserve que « Jour de colère » ne peut que nourrir tout comme ces foules hurlant de joie devant les sorties agressives de Dieudonné accompagnées de ces quenelles chargées de lourds symboles, cette moquerie permanente du génocide nié sans cesse, tout particulièrement en France. Ils ne peuvent que constater que le révisionnisme prend littéralement naissance au sein de l’Hexagone, de Paul Rassinier à Robert Faurisson mais aussi de Roger Garaudy à l’abbé Pierre25, avant de se diffuser dans le monde entier et, tout particulièrement, dans les pays arabes qui accueillent, par exemple, un Roger Garaudy en héros.

L’histoire se répète-t-elle ? Les mânes de Drumont se font encore entendre, cette « France aux Français » que tant de militants des droites nationalistes et, parfois, lepénistes, réclament fièrement avec souvent à leurs côtés des jeunes des banlieues qui font leurs les fantasmes de Dieudonné, peut-elle un jour devenir une France rejetant, comme autrefois, sous Vichy, ses Français juifs ? Ceux-ci sont comme pris en tenaille entre les droites nationalistes antisémites et certains jeunes originaires du Maghreb ou de Turquie accompagnés de skinheads, qui, par détestation d’Israël, partagent souvent le même révisionnisme et crient leur haine des Juifs qui n’en peuvent mais. Dès lors, lorsqu’en juillet 2014, une nouvelle guerre éclate entre Israël et le Hamas qui prend une tournure d’une violence extrême avec son terrible cortège inacceptable de victimes civiles, les mobilisations en faveur des Palestiniens s’accompagnent à nouveau de cris de haine antisémite, l’hostilité radicale envers les Israéliens s’énonçant à travers des slogans hostiles aux Juifs, comme si leurs concitoyens juifs incarnaient, en France, la puissance israélienne, comme si le commerçant du coin, l’employé, le médecin, l’enseignant ou le haut fonctionnaire, tous ces citoyens juifs symbolisaient, en réalité, « l’ennemi sioniste ». Les observateurs ne manquent d’ailleurs pas de souligner que « la galaxie Dieudonné squatte les manifestations pour Gaza26 », instaurant une sorte de continuité artificielle entre « Jour de colère » et ces derniers événements. Au terme de cette logique folle, on aboutit au titre du Parisien qui, rendant compte d’une manifestation en faveur d’Israël à laquelle participent surtout des Juifs français, considère, à la Une, qu’il s’agit d’un rassemblement d’« Israéliens de Paris27 » !

Cette assimilation des citoyens juifs de plusieurs pays à de redoutables Israéliens se répand comme une traînée de poudre, de la Belgique à l’Australie, de la Grande-Bretagne à l’Espagne, l’Allemagne ou la Suède tandis qu’en Turquie, les Juifs sont sommés de condamner l’État d’Israël. Dans ces divers pays, durant cet affrontement meurtrier, aux cris d’« Égorgez les Juifs », de « Gazez les Juifs ! » ou de « Heil Hitler ! », à l’aide de caricatures représentant de gros Juifs au nez crochu qui se réjouissent des actions de leur armée… israélienne, d’images évoquant les meurtres rituels tirées en droite ligne, les unes et les autres, des représentations antisémites les plus traditionnelles, on lance l’anathème contre des citoyens intégrés à leur nation.

Que les Juifs, particulièrement dans le modèle français d’un espace public universaliste hostile à toute manifestation collective particulariste, doivent éviter toute communautarisation de leurs fidélités et de leurs valeurs, limiter autant que faire se peut toute réification d’une identité collective qui serait représentée par une institution politique officielle s’exprimant en leur nom, cela va de soi et vaut pour eux comme pour tous. Mais que les dirigeants politiques, de même que les journalistes, cessent d’user sans mégarde d’un vocabulaire communautariste, de métaphores qui amplifient cette tendance venue aussi d’en bas, que les autorités de l’État se gardent de convoquer les dirigeants religieux pour rétablir la concorde entre les citoyens ! Rien ne justifie qu’un responsable écologiste puisse considérer une synagogue comme l’équivalent d’une ambassade… israélienne !

Dans ce contexte de progression spectaculaire d’actes antisémites28, plusieurs mois après « Jour de colère », en juillet et août 2014, lors de diverses manifestations en faveur des Palestiniens, ces cris de haine se font, à nouveau, entendre à Paris ou dans les banlieues parisiennes comme Sarcelles : ce sont encore les synagogues qui se trouvent visées. Bien qu’encadrées cette fois par des militants d’organisations syndicales et de partis de la gauche communiste ou trotskyste, par des associations de défense des droits de l’homme, certaines de ces manifestations non autorisées par les pouvoirs publics donnent lieu à des violences contre des magasins dont les propriétaires sont juifs tandis que l’on peut entendre, une nouvelle fois, des « Mort aux Juifs », « On va vous égorger » ou « Hitler avait raison ». Revenant sur ces manifestations, Gille Kepel observe que,


« l’expression de la solidarité avec les Palestiniens est légitime – tout comme il est légitime que d’autres en démocratie expriment leur solidarité avec Israël. Mais ce qui est nouveau, c’est qu’on a vu des associations islamistes locales marcher à côté des groupes issus de la filière d’extrême droite Soral-Dieudonné : à preuve, ces missiles Kassam en carton brandis dans les manifestations par des gens qui faisaient la quenelle.

On voit bien comment cette nouvelle idéologie d’extrême droite mêle à la fois l’antisémitisme traditionnel et une judéophobie issue de la vision salafiste du monde29. »



Quelles que soient les provocations de groupes infimes et irresponsables comme la Ligue de défense juive, ces manifestations justifient pleinement la réaction bouleversée de Robert Badinter, l’ancien ministre de la Justice et président du Conseil Constitutionnel, un Juif d’État au sens plein du terme, qui écrit :


« Français juif ou Juif français, comme on voudra, ces deux qualités étant indissociablement liées en moi, j’assiste avec stupeur et colère à la renaissance d’un antisémitisme proclamé en France. C’est sur ce sujet-là que j’entends ici m’exprimer. Non sur le conflit au Proche-Orient qui oppose Palestiniens et Israéliens, depuis la création de l’État d’Israël par décision de l’ONU en 1948. Dans ce conflit, qui se déroule à des milliers de kilomètres de la France, notre destin national n’est pas en jeu. Mais une certaine idée de la République se trouve menacée à présent en France par les passions qu’elle suscite […] Déjà, nous avions entendu des néonazis défiler à Paris en février en criant “Les juifs dehors” dans une indifférence quasi générale. Je m’étais indigné du silence devant ces clameurs antisémites qui n’avaient pas retenti depuis l’Occupation nazie. Et voici que, à l’occasion du conflit au Proche-Orient, des voyous masqués se dirigent vers des synagogues, mus par le désir de frapper, de casser, de brûler. Les agressions contre des synagogues jalonnent l’histoire de l’antisémitisme. Voici qu’elles se renouvellent au motif de solidarité avec les Palestiniens de Gaza. Mais les cris de “Mort aux juifs”, c’est à Paris qu’ils résonnent, et aux juifs de France qu’ils s’adressent. Et, au-delà d’eux, c’est la République tout entière qu’ils défient30. »



Dans le même sens, Bernard Cazeneuve, le ministre de l’Intérieur, déclare : « Quand on s’approche d’une synagogue, qu’on brûle une épicerie parce qu’elle est tenue par un Juif, on commet un acte antisémite » tandis que François Pupponi, le député-maire de Sarcelles ajoute, « un tel déferlement de haine et de violence, c’est du jamais vu à Sarcelles. Ce matin, les gens sont abasourdis et la communauté juive a peur ». Pour lui, les auteurs de ces actes « sont animés par une vraie haine du Juif. Ils ont voulu casser du Juif ». Le 20 juillet, au moment de la Commémoration de la rafle du Vel d’Hiv, le Premier ministre Manuel Valls lance à son tour :


« On a entendu, dit-t-il, “Mort aux juifs !”. Une fois de plus. Une fois de trop ! On s’en est pris à nouveau à des synagogues. Nos synagogues, comme nos églises, nos temples, nos mosquées, ce sont notre patrimoine commun, ce sont des parties indivisibles de la France, protégées par notre idéal de laïcité31. »



On assiste peut-être ainsi, de « Jour de colère » à ces dernières manifestations de violence antisémite, entre janvier et juillet 2014, à un nouveau moment antisémite aux conséquences imprévisibles : il glace d’effroi une partie considérable de la population juive devenue l’otage involontaire tant des guerres franco-françaises traditionnelles adaptées au temps présent que du conflit entre Israéliens et Palestiniens. Assimilés par les uns et par les autres à l’État d’Israël que ces manifestants honnissent à qui mieux mieux, rejetés de fait de la communauté nationale, niés dans leurs valeurs et leur histoire récente la plus tragique par un négationnisme galopant, sommés de rejeter toute affinité avec l’État d’Israël, de disparaître et d’abandonner jusqu’à leur nom, que peuvent-ils entreprendre pour défendre malgré tout du bec et des ongles leur appartenance pleine et entière à la nation ? Quelle alliance nouer et avec qui afin de prévenir l’impensable survenue du pire, la répétition d’une longue histoire d’expulsions de sociétés où ils étaient à chaque fois profondément intégrés ?

Selon l’historien Salo Baron, la traditionnelle alliance verticale avec le Roi leur garantissait durant le Moyen Âge, une relative protection ainsi que des conditions de vie presque favorisées par rapport, par exemple, aux paysans32. À ses yeux, « en général, les Rois ont essayé de protéger les Juifs33 ». En France, cette alliance, certes troublée de temps à autre par de sévères mesures d’expulsions, s’est prolongée à travers les siècles, les Juifs priant avec passion les Rois dont ils attendaient protection ; ils espéraient tout de cet État-nation inventé dans l’Hexagone, de cet État fort et centralisé capable de défendre l’ordre public. D’un régime à l’autre, ils louaient et bénissaient ardemment les Rois, les Empereurs ou les Présidents qui, en retour, confiants en leur loyauté et en leur soutien, les assuraient de leur protection face aux menaces populaires34. Le régime de Vichy a certes tourné le dos à cette tradition, poursuivant impitoyablement les Juifs jusqu’à les livrer aux nazis : mais, durant cette époque, l’État a vu ses structures obéir à des considérations partisanes, il a perdu sa logique propre tournée auparavant vers l’universalisme de ses citoyens. Dans ce sens, Vichy, c’est moins la trahison de l’État que celle d’un régime autoritaire devenu l’instrument de la logique contre-révolutionnaire. Une fois reconstruit, l’État a su se montrer fidèle à sa logique et prendre en charge la protection de l’ensemble de ses citoyens de même que, dans une certaine mesure, leur bien-être en se donnant les moyens d’assurer de manière plus équitable la paix sociale et la gestion des conflits. Dès lors, contrairement à ce que pensait Salo Baron, l’État en lui-même n’est pas responsable, dans la modernité, du malheur des Juifs qui aurait été moindre durant le Moyen Âge. À ses yeux, si les Rois expulsaient de temps à autres les Juifs, s’ils leur imposaient des impôts exorbitants, seul l’État moderne a pu mettre en œuvre la Shoah, donnant dès lors toute sa signification, dans la modernité et non comme on le pense fréquemment, à travers toute leur histoire, à la « théorie lacrymale de l’histoire35 ». Mais si le « malheur » juif s’incarne dans la Shoah, c’est moins l’État que sa destruction qui en est responsable. Le nazisme, davantage encore que Vichy, qui laisse en place les structures étatiques en les détournant de leur logique, c’est le triomphe d’un parti qui détruit l’État et construit un Parti-État sur une base purement idéologique et raciale. Le malheur des Juifs dans la modernité qu’énonce la théorie lacrymale de l’histoire, le malheur juif, qui serait, selon Baron, dû à l’État devenu incapable d’exercer, comme les Rois auparavant, sa fonction de protection, n’est dû, répétons-le, qu’à des pouvoirs devenus autoritaires ou totalitaires, non à l’État lui-même. L’absence d’une sociologie de l’État plus rigoureuse explique cette confusion.

Yosef Yerushalmi s’inspire des analyses de Salo Baron en avançant que « le centre de gravité juif placé dans les alliances verticales fut, sinon inévitable, du moins parfaitement réaliste36 ». Pourtant, au terme de sa brillante traversée des siècles, il en vient à conclure à son tour, qu’après la Shoah, l’alliance verticale « a perdu sa dimension mythique. Désormais, les Juifs savent une chose : que même les plus hautes autorités de l’État peuvent délibérément décider de les détruire37 ». Il fait ainsi sienne, à son tour, une définition trop globale de l’État et néglige le fait que l’État n’est pas partout le même, qu’il varie en fonction de longues histoires particulières, que sa « force », sa centralisation, son institutionnalisation, diffèrent du tout au tout au sein même des sociétés occidentales. Dans ce sens, l’alliance verticale se pose dans des termes spécifiques selon les types d’État, et son succès ou son échec repose en grande partie sur un type d’État particulier dont l’État français a longtemps été le modèle. En un mot, si, dans les années trente, l’État allemand avait été aussi fort que l’État à la française, ce dont il était incapable étant donné son mode de construction historique tardif et contrarié, il aurait probablement pu affronter avec plus de succès la mobilisation hitlérienne lancée au nom de la race et de la terre, tout comme l’État français a su venir à bout de la formidable mobilisation antisémite dans les années 1890 ou encore dans les années trente, parvenant ainsi à protéger sa population juive des exactions violentes.

Or, de nos jours, la France est, de par le monde, la plus touchée par la crise de l’État, la plus désorientée par la remise en question de son rôle central dans la gestion de la société. Elle qui a inventé l’État fort prend de plein fouet la prédominance du marché, le multiculturalisme, le retour du religieux, la résurgence des logiques culturelles qu’elle avait su repousser au sein du seul espace privé, l’épanouissement de « communautés imaginées » qui, les unes et les autres, affirment parfois abusivement en tant que telles leur présence au sein de l’espace public en niant dès lors sa dimension universaliste. Si, du fait de l’affaiblissement de l’État, l’antisémitisme politique décline, le retour des haines antisémites résultant de nos jours de « communautés imaginées » en conflit prend place au plus mauvais moment de son histoire. Rien n’indique cette fois que l’État à la française saura trouver l’autorité et la légitimité pour y mettre un terme. Paradoxalement, il importe alors de se souvenir de la pensée profonde de Salomon ibn Verga, qui a tant fait pour imaginer les bienfaits de l’alliance royale mais qui, sans illusion, en venait à écrire : « De quelle utilité est donc la bienveillance du roi et des juges si nous n’avons pas l’appui du peuple et si ce dernier cherche constamment à nous perdre38 ? » Le peuple français saura-t-il mieux que l’État quelque peu défaillant assurer non seulement la protection de ses concitoyens juifs, mais aussi les rassurer quant à leur appartenance indéfectible à la nation ?

________________
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